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INTRODUCTION 

Au cours des derniêres décennies, plusieurs études (Duhamel et 

Gaudreau 1983, Zeleny 1973, Rustad 1972) ont signalé l 'importante bais

se de la population du Merle bleu à poitrine rouge (Sialia sialis) dans 

l lest de l 'Amérique du Nord. 

Les causes attribuées à ce déclin peuvent être nombreuses; introduc

tion d'espêces indigênes, épandages d'insecticides et de pesticides, mono

culturisation de l 'agriculture, utilisation par les services publics de 

poteaux créosotés qui rebutent les pic-bois (ce qui indirectement diminue 

le nombre potentiel de cavités pour le Merle bleu), etc. 

En de nombreux endroits (Rustad 1972, Kibler 1969, Zelény 1969), des 

nichoirs artificiels ont été installés afin de fournir à l 'espêce de nou

veaux sites de nidification. 

Dans le cadre d'un programme RELAIS, nous avons effectué une étude 

(du 2 mai au 16 septembre 1983) sur les Merles bleus présents dans plu

sieurs «sentiers» de nichoirs du comt~ de Portneuf. Ces «sentiers», 

opérés par plusieurs bénévoles, totalisent 318 sites de nidification 

potentiels. 
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La recherche a porté sur trois volets: un premier sur la biologie 

du Merle bleu (par Claude Paquet), un deuxième sur l'effet du dérange

ment sur les nichées (par Julien Dion) et un dernier sur l'habitat de 

l'oiseau en période de nidification (par Denise Deschamps). 

Ce rapport présente donc les résultats de ce suivi. 

i i 
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LOCALISATION DES NICHOIRS 

A - Matériel et méthode 

Au début, il nous a fallu inventorier tout nichoir (tant naturel 

qu'artificiel) susceptible d'accueillir le Merle bleu. Pour ce faire, 

nous avons visité, avec l laide des propriétaires, les nichoirs qui ont 

fait l 'objet de notre étude. 

Chaque nichoir fut numéroté à l laide d'une plaquette de plastique 

(voir schéma page suivante) et localisé sur des cartes topographiques 

(1:50 000,31 P/l, 31 I/16, 31 I/9, 21 L/13, 21 L/12). Par la suite, nous 

avons continué à chercher de nouveaux nichoirs et nous en avons fabriqué 

quelques-uns afin de les jumeler avec d'autres pour en faire des tandems. 

Enfin, tous les nichoirs furent regroupés par municipalité à l laide de 

la carte de la Municipalité régionale de comté (1 :125 000). Celle-ci 

indique les limites intermunicipales. Nous avons donc pu trouver les 

municipalités contenant le plus de nichoirs. 

B - Résultat et discussion 

1. localisation 

Sur un total de 318 nichoirs, seulement 3 ne font pas partie 

2 



o 
1 

i 

.1 
1 
1 
o 
1 
·0 
1 
1 
1 
U 

1 
1 
m 

1 
1 
1 
1 
g 

3 

SOCIETE LlNNEENNE 

• 
CANADIAN WILDLlFE SERVICE 

Nom des deux intervenants 

Figure l Shéma de la plaquette 
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du comté de Portneuf; ceux-ci sont situés à la Pérade, dans le comté 

de Champlain. (voir figure 2, tableau 1 et appendice l)~ 

Nous pouvons voir que les nichoirs peuvent être retrouvés dans la 

majorité des municipalités, soit 18 sur 25 (72%). Cependant, nous ren

controns quatre grandes concentrations qui, à elles seules, comptent tout 

près de 60% des nichoirs, c'est-à-dire 186 des 318. Ces municipalités 

sont: Sainte-Jeanne de Pont-Rouge avec 63 nichoirs (19.0%); Descham

bault, 51 nichoirs (16.0%);· Saint~Léonard, 41 nichoirs (12.9%); Saint

Raymond paroisse, 31 nichoirs (9.7%). Les secteurs est et ouest sont donc 

très peu représentés. 

2. propriétaires et responsables 

La liste de tous les propriétaires et responsables des nichoirs ap

paraft à l'appendice 2. Le propriétaire du nichoir est celui qui pos

sède le nichoir et le responsable est celui qui possède le terrain oD 

est situé le nichoir. 

Au total, nous pouvons compter 18 propriétaires de nichoirs. P.E. 

Dion en possède à lui seul tout près de la moitié, soit 44% (139). J.P. 

Hamel, 17.6% (56), C. Marcotte 8.5% (27) et les étudiants de l'école 

primaire de Saint-Léonard 9~4% (30). Le reste des propriétaires possède 

en moyenne 5 ou 6 nichoirs chacun. 

Quant aux responsables, ils sont beaucoup plus nombreux, parce que 

les nichoirs sont situés sur des terrains appartenant à des personnes 

différentes. Nous en trouvons au-delà d'une cinquantaine. Les responsables 

4 
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TABLEAU 1 Répartition des nichoirs et taux de fréquentation du Merle 
bleu par municipalité du comté de Portneuf 

nbr de nbr de nichoir taux nombre de nichée(s) nichée(s) 
LOCALITÉ nichoir occupé par occupation nichoir rendus rendus 

le merle bleu (io) su~v~ à terme à terme (io)· 

Portneuf Station 21 2 9.0 21 2 100.0 
Portneuf Ville 2 a 0.0 2 a 0.0 
Cap Santé Jacques Cartier 12 a 0.0 12 a 0.0 
Donnacona 1 a 0.0 1 a 0.0 
Pointe aux Trembles 24 3 12.5 23 2 66.6 
Pont-Rouge (ville) 6 a 0.0 6 a 0.0 
Ste-Jeanne de Pont Rouge 63 9 14.2 60 7 77.7 
Ste-Catherine 2 a 0.0 2 a 0.0 
St-Basile sud 3 O· 0.0 3 a 0.0 
St-Basile 23 2 8.6 23 2 100.0 
Ste-Christine 13 4 30.8 12 2 50.0 
St-Raymond (ville) 9 a 0.0 9 a 0.0 
St-Raymond (paroisse) 31 2 6.4 31 1 50.0 
St-Léonard 41 2 5 39 ind ind 
Rivière-à-Pierre 4 1 25.0 3 1 100.0 
St-Alban 6 a 0.0 6 a 0.0 
St-Casimir 3 a 0.0 3 a 0.0 
Deschambault 51 2 3.1 49 1 50.0 
La Pérade (1) 3 a 0.0 3 a 0.0 

tot: 318 tot: 27 moy: 8.5 tot: .308 tot: 18 moy: 72.0 

(1) Comté de Champlain 
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d'une quarantaine de nichoirs n'ont pu être retracés, da au fait que 

les propriétaires du nichoir ne connaissaient pas le propriétaire du 

terrain et qu'il nous a été impossible de retracer celui-ci. 
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yARACTtRISTIOUE DES NICHOIRS 

A - Matériel et méthode 

La hauteur du nichoir et l'épaisseur du trou d'entrée ont été mesu

rés à l'aide d'un ruban à mesurer de type courant. La hauteur fut calcu

lée en centimètres à partir du sol jusqu'à la partie inférieure du nichoir 

(fond du nichoir) pour les nichoirs artificiels, et du sol à la partie 

inférieure du trou du nichoir, pour les nichoirs naturels. Pour détermi

ner l'épaisseur du trou, nous avons mesuré l'épaisseur du rebord du trou 

(corridor) et ce, tant pour les nichoirs naturels qu'artificiels. 

Une boussole de marque Sylva nous a permis de déterminer l'orienta

tion de l'ouverture du trou. Ceux-ci ont été divisés en 8 catérories, 

soit: nord, sud, est, ouest, nord-est, no~d-ouest, sud-est et ~ud-ouest. 

Une petite échelle portative de 1.5 mètres nous a permis d'atteindre 

les nichoirs d'une hauteur inférieure à 3.5 mètres. Les hauteurs supé

rieures à celles-ci furent évaluées approximativement en mesurant la 

moitié de la hauteur du nichoir et en multipliant cette donnée par deux, 

ce qui nous donne une valeur assez exacte ( ± 15 cm) de la hauteur du ni

choir. (nichoirs 22, 39, 43, 49, 91, 93, 94, 148, 216, 223, 233 à 235, 

276 à 280, 290, 291 et 317). 

Les nichoirs furent regroupés en cinq groupes: artificiel, naturel, 

8 
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naturel modifié, tandem naturel et tandem artificiel. 

Le premier groupe comprend les nichoirs entièrement construits par 

l 'homme. La deuxième catégorie regroupe toutes les cavités propices ori

ginant d'une action autre qu'humaine, c'est-A-dire creux d'un arbre, trou 

de pic abandonné, noeud excavé dans une perche de cèdre, etc. 

La troisième division comprend les nichoirs d'origine naturelle ayant 

subi certaines modifications par l 'homme telles que la modification des dia

mètres d'entrée des trous de pic creusés dans les poteaux de téléphone A 

l'aide d'une plaque de caoutchouc. 

Les deux derniers regroupements sont formés par les nichoirs jumelés 

A une distance suffisante pour permettre â deux espèces différentes de ni

cher dans la même nic,he écologique. 

B - Résultats et discussion 

1. type de nichoir 

Si on se réfère au tableau 2, nous voyons que les nichoirs artifi

ciels sont les plus représentés avec 263 nichoirs (83%). Le reste des 

nichoirs se répartit comme suit: 12 naturels (4%),17 naturels modifiés 

(5%).12 tandems artificiels, c'est-â-dire 24 nichoirs (8%) et un tandem 

naturel formé de deux cavités (1%). 

Les nichoirs artificiels (voir tableau 3) ont été occupés à 66.5%; 

9 
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0 SYMBOLES 

1 
0 

Type 

A = artificiel 

D N = naturel 
NM = naturel modifié 

1 TA = tandem de nichoirs artificiels 

TN = tandem de nichoirs naturels 

'1 Couleur 

1 Nat = naturèl 

1 Support 

1 POC = poteau de clôture "agricole" 

PHQ = poteau de l'Hydro Québec 
POB = piquet de bois 

1 POF = poteau de fer 
PCN = poteau du Canadien National 

1 CFR = clôture Frost 
Pyl = pylone de l'Hydro Québec 

1 Occupant 

1 Mb = Merle bleu 
Hb = Hi ronde 11 e bicolore 
Me = Mésange à tête noi re 

1 Tr = Troglodyte des forêts 
Er = tcureuil roux 

0 Ev = tcureuil volant 

Et = ttourneau sansonnet 

D No = Non occupé 

MD = Moineau domestique 

1 
1 
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1 TABLEAU 2 Statistiques sur les caractéristiques 
des nichoirs 

0 
1 nbr de nichoirs ITEM avec % ~ avec % avec % avec % total 

0 Mb Hb autres non 
occupé 

1 Total 27 156 13 122 318 

1 
A 21-78% 144-92% 9-69% 89-73% 263-83% 

N 3-11% 1-8% 1-8% 7-6% 12-4% 

NM 0-0% 3-27% 2-15% 12-10% 17 -5% 

0 TA 3-11% 8-5% 1-8% 12-10% 24-8% 

TN 0-0% 0-0% 0-0% 2-1% 2-1% 

1 Nat 10-37% ~94-60% 7-4% 80-66% 191-60% 

1 
Vert ' 10-34% 46-29% 1-8% 19-16% 76-24% 

Brun 2-7% 2-1% 0-0% 14-11% 18-6% 

Blanc 3-11% 4-2% 0-0% 6-5% 13-4% 

1 Rouge 1-47% 3-2% 3-23% 1-1% 8-3% 

Autre 1-47% 7-6% 2-15% 2-1% 12-4% 

1 
50-100 cm 2-7% 11-7% 2-15% 21-17% 36-11% 

'1 Moyenne 100 cm 95 cm 90 cm 86 cm 90 cm 
101-150 cm 5-19% 63-40% 6-46% 33-27% 107 -34%' 

1 
Moyenne " 133 cm 125 cm 129 cm ,126 cm 126 cm 
151-200 cm 11-41% 37-24% 2-15% 40-33% 90-28% 

moyenne 184 cm 180 cm 166 cm 177 cm 179 cm 

1 201-250 cm 4-15% 22-14% 3-23% 9-7% 38-12% 

moyenne 222 cm 229 cm 242 cm 231 cm 230 cm 

1 251-300 cm 3-11% 10-6% 0-0% 3-2% 16-5% 

Moyenne 280 cm 285 cm o cm 283 cm 283 cm 

1 >301 cm 2-7% 13-8% 0-0% . 16-13% 31-10% 

f'·1oyenne 360 cm 392 cm o cm 378 cm 382 cm 

:1 

1 
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·0 TABLEAU 2 Statistiques sur les caractéristiques 
des nichoirs (suite) 

0 
0 nbr de nichoirs ITEM avec % avec % avec % avec % total 

0 Mb Hb autres non 
occupé 

1 Total 27 156 13 122 318 

·1 
ind 4-15% 12-8% 1-8% 28-23% 45-14% 

<1 cm 2-7% 1-1% . 0-0% 0-0% 3-1% 
moyenne 0.5 cm 0.5 cm o cm o cm 0.5 cm 

1 1-19 cm 6-22% 32-21% 6-46% 38-31% 82-26% 
moyenne 1.5 cm 1.6 cm 1.3 cm 1.4 cm 1.4 cm 

·1 2.0 - 2.9 cm 11-41% 93-60% 3-23% 22-18% 129-41% 
moyenne 2.2 cm 2.2 cm 2.0 cm 2.3 cm 2.2 cm 

·1 >3 cm 4-15% 18-11% 3-23% 34-28% 59-19% 
moyenne 4.3 cm 3.3 cm 5.0 cm 5.0 cm 4.4 cm 

1 N 5-19% 4-2% 1-8% 4-3% 14-4% 
S 8-29% 40-26% 2-15% 21-17% 71-22% 

n E 3-11% 17-11% 1-8% 14-11% 35-11% 
0 4-15% 13-8% 3-23% 14-11% 34-11% 

g NE 1-47% 15-10% 2-15% 16-13% 34-11% 
NO 0-0% 6-4% 1-8% 7-6% 14-4% . 

1 SE 4-15% 33-21% 0-0% 27-22% 64-20% 
SO 2-7% 28-18% 3-23% 19-16% 52-16% 

1 POC 6-22% 63-40% 2-15% 28-23% 99-31% 
PHQ 5-19% 32-21% 5-38% 31-25% 73-23% 

0 POB 6,..22% 22~14% 2-15% 27-23% 57-18% 

Arbre 2-7% 9-6% 3-23% 15-11% 29-9% 

,0 Hangar 3-11% 5-3% 0-0% 7-6% 15-4% 
Py1 3-11% 10-6% 0-0% 11-9% 24-8% 

1 POF 1-4% 6-4% 1-8% 2-2% 10-3% 
PCN 1-4% 7-4% 0-0% 1-1% 9-3% 

1 
CFR 0-0% 2-1% 0-0% 0-0% 2-1% 
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0 TABLEAU 3 Statistiques sur les caractéristiques des nichoirs 

D 

0 
ITEM % des nichoirs 

aVec 70 avec 70 avec % non total Mb Hb autres occupé. 

0 
Total 27 156 13 122 318 

A 8.5% 55% 3% 33.5% 263-100% 

1 N 25% 8% 8% 59% 12-100% 
NM 0% 18% 12% 70% 17-100% 

1 TA 13% 33% 4% 50% 24-100% 
TN 0% 0% 0% 100% 2-100% 

1 Nat 5% 49% 4% 42% 191-100% 

g Vert 13% 61% 1% 25% 76-100% 
Brun 11% 11% 0% 78% 18-100% 
Blanc 23% 31% 0% 46% 13-100% 

;1 Rouge 13% 38% 38% 11%' 8-100% 
Autre 8% 58% 18% 18% 12-100% 

1 50-100 cm 6% 31% 6% 57% 36-100% 

1 101-150 cm 5% 59% 6% 30% 107 -100% 
151-200 cm 12% 41% 2% . 45% 90-100% 

1 
201-250 cm 11% 58% 8% 23% 38-100% 

251-300 cm 19% 63% 0% 18% 16-100% 
>301 cm 6% 42% 0% 52% 31-100% 

1 
ind 9% 27% 2% 62% 45-100% 

0 <1 cm 67% 33% 0% 0% 3-100% 
1.0-1. 9 cm . 7% 39% 1% 46% 82-100% 

1 2.0-2.9 cm 9% 72% 2% 17% 129-100% 

>3 cm 7% 31% 5% 51% 59-100% . 

0 
1 
1 
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1 TABLEAU 3 Statistiques sur les caractéristiques des nichoirs (suite) 

1 
ITEM % des nichoirs 

1 avec % avec % avec % non total Mb Hb autres occupé 

1 
Total 27 156 13 122 138 

1 N 36% 29% 7% 28% 14-100% 
5 11% 56% 3% 30% 71-100% 

1 E 9% 49% 3% 39% 35-100% 
0 12% 38% 9% 41% 34-100% 

1 NE 3% 44% 6% 47% 34-100% 
NO 0% 43% 7% 50% 14-100% 

0 
SE 6% 52% 0% 42% 64-100% 
50 4% 54% 6% 36% 52-100% 

'0 
PD 6% 64% 2% 28% 99-100% 

1 PHQ 7% 44% 7% 42% 73-100% 
POB ·11% 39% 4% 46% 57-100% 

1 
Arbre· 7% 31% 10% 52% 29-100% 
Hangar 20% 33% 0% 47% 15-100% 
Pyl 13% 42% 0% 45% 24-100% 

1 POF 10% 60% 10% 20% 10-100% 
PCN 11% 78% 0% 11% 9-100% 

1 CFR 0% 100% 0% 0% 2-100% 

1 
1 
1 
1 
1 
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8.5% par le Merle bleu (Sialia sialis), 55% par l'Hirondelle bicolore 

(Tachycineta bicolor) , et 3% par les autres espèces nicheuses qui sont 

la Mésange "à tête noire (Parus atricapiUus), le Troglodyte familier 

(Troglodyte aedon)~ 1 'tcureuil roux (Tamiasciurus hudsonicus) , 1 'tcureuil 

volant (Glaucomys sabrinus) et le Moineau domestique (Passer domesticus). 

Les nichoirs naturels ont été utilisés à 41% (5/12). Le Merle bleu 

a niché dans 25% de ceux-ci, tandis que l 'Hirondelle bicolore et les au

tres espèces nicheuses utilisaient respectivement 8% de ce type de nichoirs. 

(voir tableaux 2 et 3). 

Les nichoirs modifiés ont été occupés à 30% (5/17). (Hirondelle 

bicolore 18% et autres espèces 12%). 

~ noter que le Merle bleu n'a pas niché dans ce type de nichoir. 

Enfin, les tandems artificiels ont été fonctionnels à 50% (12/24), 

soit 13% par le Merle bleu, 33% par l'Hirondelle bicolore et 4% par les 

autres espèces. 

Les nichoirs artificiels ont été majoritairement utilisés, ce qui 

n'indique pas nécessairement une préférence car ce groupe formait 83% 

de l'échantillonnage étudié . 

2. couleur 

Les différentes couleurs de nichoirs sont décrites au tableau 2. 

Nous pouvons noter que les couleurs prédominantes de ceux-ci sont le 

f5 
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naturel (nichoir non-peint) et le vert, que 1 Ion retrouve respectivement 

dans 191 (60%) et 76 (24%} nichoirs. 

Les nichoirs de couleur naturelle ont été occupés à 58% (111/191) 

(voir tableau 3) et ceux de couleur verte à 75% (57/76}. Les Merles 

bleus ont occupé à part égale les nichoirs de couleu~ naturelle et verte 

(voir tableau 2), soit 10 nichoirs chacun et ce, même sli1 y avait beau

coup plus de nichoirs de couleur naturelle. 

Si nous additionnons les mentions dloccupation des autres couleurs, 

nous obtenons un total de 17. Selon Kib1er (1968)~ le choix du Merle bleu 

ne semble pas être influencé par la couleur du nichoir, mais Ze1eny (1973) 

mentionne que la chaleur (directement influencée par la couleur du nichoir) 

peut produire un effet désastreux sur les oeufs et les jeunes. Il serait 

donc préférable de fabriquer des nichoirs de couleur p~le mais nous avons 

nous-même noté que la couleur semble peu influencer le choix de 1 loiseau. 

Lléchanti110n est cependant faible. En effet, un nichoir rouge et deux 

bruns ont abrité trois nichées de Merles bleus tout en faisant partie de 

deux groupes de couleur formant seulement 8% du total. 

3. hauteur 

La hauteur des nichoirs varie de 50 à plus de 301 cm. La majorité 

des nichoirs sont situés entre 101 et 200 cm (62%1 (voir tableau 3). 

La grande partie des espèces nicheuses (62%) est retrouvée dans des 

nichoirs ayant une hauteur variant entre 101 et 200 cm, soit 60% des Merles 

bleus, 64% des Hirondelles bicolores et 61% des autres espèces nicheuses. 

(voir tableau 2). 
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Nous pouvons dire que les espèces nicheuses choisissent les nichoirs 

moins en rapport avec le facteur hauteur qu1en fonction de la disponibili

té de ceux-ci. Si nous comparons les pourcentages des hauteurs des ni

choirs les plus occupés (101 à 200 cm) au tableau 2 et les pourcentages 

tirés de la quantité de nichoirs présents dans ces classes (101 et 200 cm), 

au tableau 3, nous obtenons un résultat identique, soit 62%. 

5 + 63 + 6 
+ 

11 + 37 + 2 

107 + 90 

4. épaisseur du trou 

= 107 + 90 

318 

Les nichoirs possédant un corridor (épaisseur du trou) variant entre 

1 et 2.9 cm (voir tableau 3) ont été plus représentés avec une présence 

de 211 nichoirs, soit 67% du total. Dans cette catégorie, on retrouve 26% 

des ~ichoirs entre let 1.9 cm pour une moyenne de 1.4 cm, 41% entre 2 et 

2.9 pour une moyenne de 2.2 cm (tableau 2). 

Encore, dans ce cas, nous ne pouvons affirmer que les espèces nicheu-

ses ont préféré telle ou telle catégorie de corridor, parce que la moyenne 

de fréquentation de ceux-ci (47.5%) s'approche beaucoup de celui de la dis

ponibilité des nichoirs (67%), dans cette même catégorie (1 à 2.9 cm). 

5. orientation du trou 

La majorité des nichoirs est orientée vers le sud, le sud-est et le 

sud-ouest pour un total de 59% (tableau 2). 

Les espèces nicheuses ont occupé 120 nichoirs.orientés vers le sud, 

soit 38%~ Le Merle bleu a occupé 12% de ceux-ci, les Hirondelles bicolores 
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84% et les autres espèces 4%. 

Malgré le fort pourcentage d'occupation des nichoirs orientés vers 

le sud, nous ne pouvons relier seulement les Merles bleus au choix de 

cette orientation car la majorité des nichoirs sont artificiels et, consé

quemment, installés par 1 'homme qui les a placés de lui-même au sud. 

6. support 

Le support des nichoirs est, (voir tableau 2) en grande partie com

posé de poteaux de clôture, 31% (99)~ de poteaux d'Hydro-Québec, 23% (73) 

et de ptquets de bois, 18% (57). 

Le Merle bleu s'installe à part égale dans les poteaux de clôture 

(22%) et piquets de bois (22%). Les Hirondelles bicolores ont surtout 

niché dans des nichoirs situés sur des poteaux de clôture (40%). 

Les pylônes hydro-électriques ont accueilli trois couples de Merles 

bleus (11%). Le pylône ne servait pas seulement de support, mais aussi 

de perchoir, puisque les Merles bleus s'y perchaient. Ceci leur permet

tait de scruter leur territoire et de chercher leur nourriture (proies au 

sol). Selon Pinkowski (1977), le Merle bleu effectue normalement sa re

cherche de nourriture du haut de son perchoir. Donc, ces mêmes pylônes, 

en plus d'être un bon support à nichoir (solidité, protection contre les 

prédateurs terrestres par leur structure en métal), servent aussi de 

perchoir, ce qui est très utile au Merle bleu. 
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C - Conclusion 

Il serait très hasardeux de tirer de grandes conclusions dans le 

choix des nichoirs par les espèces nicheuses versus les caractéristiques 

des nichoirs, car chaque caractéristique n1est pas assez représentée (en 

nombre). Par exemple, seulement 4% des nichoirs sont naturels, 6% sont 

bruns, etc. 

Ceci a eu pour effet de diriger les espèces nicheuses vers le type 

le plus nombreux versus ses caractéristiques. 

Donc, nous ne pouvons affirmer que les Merles bleus ont préféré les 

nichoirs artificiels (occupation à 78%) parce qu1au départ il yavait5 

fois plus de nichoirs de ce type. De même, nous ne pouvons dire que les 

Hirondelles bicolores ont préféré les nichoirs de couleur naturelle (occu

pation à 60%) parce que ceux-ci formaient 60% du total. 
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OCCUPATION DES NICHOIRS 

A - Nombre de nichoirs occupés et occupants 

La liste des nichoirs occupés ainsi que leurs occupants se trouve 

en appendice (3). 

Sur 318 nichoirs, 62% (196) ont été habités par un couple nicheur. 

L'Hirondelle bicolore vient au premier rang avec 156 couples (49%)~ suc

cède le Merle bleu avec 27 couples (8.5%) et, finalement, les autres espè

ces (5.3%) énumérées ci-après: 

Moineau domestique 8 couples 
ttourneau sansonnet 3 couples 
(Sturnus vuZgaris) 

Mésange à tête noire 2 couples 
Troglodyte familier couple 
tcureuil roux 2 couples 
tcureuil volant 1 couple 

Selon Cayouette (1978), 1 'ttourne~u sansonnet est une espèce qui 

s'adapte à tous les sites pour nicher. Ce même auteur mentionne que la 

Mésange à tête noire utilise parfois les nichoirs artificiels et que le 

Troglodyte familier accepte volontiers les constructions faites par l 'hom-

me. La présence de ces diverses espèces n'est donc pas inusitée dans les 

. nichoirs étudiês. 
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~ - Nids et autres espèces observés a. proximité 

La recherche des nids a proximité et des autres espèces en présence 

siest effectuée dans un périmètre de 10 mètres autour des nichoirs. 

Au total, seulement deux nids furent trouvés, soit un nid de Bécas-

sine des marais (GaZZinago gaZZinago) situé a 9 mètres du nichoir #281 

et un autre de Tyran tritri (Tyrannus tyrannus) qui était a 5 mètres du 

nichoir #18. 

Seulement quelques agressions ont été notées entre le Merle bleu (ni

choir 18) et le Tyran tritri. Lors de llaltercation, le Merle bleu avait 

le dessus. Le fait que les deux nichées étaient près llune de llautre nia 

pas nui. à leur succès. 

Voici maintenant la liste des autres espèces retrouvées a proximité: 

Busard des marais (Circus cyaneusJ 

Crécere 11 e améri ca i ne (FaZco sparveriùs J 

Goglu (Dolichonyx oryzivorusJ 

Jaseur des cèdres (BombyciZZa cedrorumJ 

Merle dlAmérique 
Moucherolle sp 
Pinson sp 
Roselin pourpré 
Pic flamboyant 
Pinson familier 

(Turdus migratoriusJ 

(Empidonax spJ 

(Carpodacus purpureusJ 

(CoZaptes auratusJ 

(SpizeZZa passerinaJ 
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A noter que le Tyran tritri a été observé à proximité d'une dizaine 
de nichoirs occupés par le Merle bleu. 

Notons enfin que seul le Tyran tritri a eu un comportement agressif 
envers le. Merle bleu. Nous n1avons pas observé de conflit avec des rapaces. 
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INTRODUCTION 

Comme le projet a pour objectif une plus grande connaissance du 

Merle bleu, il s'avère indispensable de parler de la biologie de l'es

pèce à l'étude. Pour faciliter la lecture de cette présente partie, nous 

l lavons divisée en quatre sections. 

La première sera consacrée aux conditions météorologiques car, à 

notre avis, elles jouent un grand rôle dans la biologie du Merle bleu. 

En deuxième lieu, il sera question de la répartition des nichoirs occupés 

par le Merle bleu. Troisièmement, nous traiterons de la chronologie de 

reproduction qui est répartie en trois périodes, soit ponte, incubation 

et élevage (incluant la présence d'une seconde nichée). Enfin, dans la 

dernière section, il sera question du succès de nidification. 

A - Matériel et méthode 

Les données sur la biologie du Merle bleu furent recueillies sur une 

fiche de terrain (appendice 4). 

Nous avons effectué trois tournées pour déterminer les nichoirs occu

pés par le Merle bleu. La première siest étendue des trois dernières semai

nes de mai au début de juin (10 mai au 3 juin). Cette première tournée 
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nous a permis de découvrir les premiers nicheurs. Une deuxième tournée a 

eu lieu pendant la dernière semaine de juillet (26 juillet au 1 août), 

afin de découvrir les couples nichant tardivement ou pour une deuxième 

fois. Enfin, une dernière tournée a été exécutée à la mi-août, soit 

du 12 au 15. Cette troisième tournée nous a permis de nous assurer que 

les nichoirs n'accuei11eraient plus d'autres couples nicheurs. En effet, 

nous nous sommes basés sur le rapport de dates de périodes de couvaison 

en Ontario par Clark et Clark 1983. Ces auteurs indiquent que la période 

de couvaison du Merle bleu se termine à la fin de la deuxième semaine 

d'août. Nous sommes en mesure de croire qu ' i1 en est de même pour notre 

région. ~ noter que nous avons parcouru environ 10 000 milles pour assu

rer ces tournées. 

Les nichoirs occupés par le Merle bleu ont été regroupés en trois 

catégories: ceux visités deux fois par semaine, ceux visités sept fois par 

semaine et ceux visités quatorze fois par semaine. (Pour plus de rensei

gnements, voir la partie sur le dérangement). Par contre, il nous a été 

impossible de respecter cet ordre de visite, parce que durant certaines 

périodes de nidification (ponte, éclosion, sortie des jeunes), il nous 

fallait visiter les nichoirs a chaque jour afin d'y connattre la date 

des différentes activités. L'effort de recherche est mentionné en appen

dice (5). 

La dimension (longueur, largeur) fut mesurée à 1 laide d'un vernier de 

type 6921, modèle Fow1er. Le poids des jeuries et des oeufs fut obtenu à 

1 laide d'une balance électronique, modèle 1003.1020 de marque Sartorius, 

pouvant peser jusqu'à 300 gr. La manipulation des oeufs siest effectuée 
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~ l laide d'une cuiller en plastique (permettant de ne pas toucher les 

oeufs avec nos mains) ~ fond creux et ~ manche vertical. Ceci facilite 

la manipulation des oeufs (car la majorité des nichoirs slouvre par le 

toit) et diminue les risques de briser les oeufs. Une échelle portative 

de 1.5 mètre permettait une position plus stable pour sortir les oeufs du 

nichoir. Les oeufs furent numérotés avec un stylo indélébile, ce qui nous 

a permis de suivre chaque oeuf. 

La méthode consistait à prendre le jeune ou l 'oeuf individuellement, 

afin de ne pas l'exposer trop longtemps à la lumière et à la température 

extérieure. Alors, celui-ci était déposé dans un petit contenant de 

plastique afin d'éviter une chute de l 'oeuf ou du jeune lors du pesage. 

Une fois le pesage terminé, le jeune était retourné au nichoir tandis que 

l 'oeuf était mesuré avant d'être retourné au nichoir. ~ chaque pesée, 

nous insérions la balance dans une boîte de carton pour éviter les oscil

lations causées par le vent. 
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CONDITIONS MtTtOROLOGIOUES 

Les conditions météorologiques, lors de l létude, sont présentées aux 

figures 3,4, 5 et 6. Les données, (température et pluviosité) provien

nent de quatre stations météorologiques réparties dans le comté, soit: 

Deschambault, Donnacona, St-Alban et Ste-Christine. Nous avons fait la 

moyenne des quatre stations. Les températures maximales et minimales 

quotidiennes et les jours de pluie pour les mois de mai, juin et juillet 

y figurent. 

Toutes les températures minimales observées en mai (figure 3) se 

situent en dessous de 15° C. Nous notons cinq jours de gel. On peut ain

si considérer le mois de mai comme un mois assez froid. Le mois de juin 

(figure 4) fut beaucoup plus chaud avec une hausse de températures maxima

les, vers le début du mois. Les températures varient entre 13.5°C et 33°C 

avec une grande concentration de jours (50%) à température supérieure à 

21°C; Aucun jour de gel nia été noté durant ce mois. Le mois de juil-

let (figure 5) a connu des températures plus constantes et plus chaudes. 

Celles-ci variaient entre 20° et 33°C pour les maximales et 6° et 23°C 

pour les minimales. 

La figure 6 sur les précipitations montre que le mois de mai a été 

très pluvieux avec 20 jours de pluie (65%) pour un total de précipita

tions tombées au sol de 262.9 mm. Le mois de juin est le m~is oa l Ion a 

enregistré le moins de précipitations, soit seulement 52.0 mm de pluie 
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en 10 jours (33%). Le mois de juillet a connu ,12 jours de pluie (39%) 

pour une accumulation totale de 75.8 mm. 

Nous pouvons ainsi dire que le mois de mai fut le mois le plus 

froid et le plus pluvieux avec 65% (20) de jours où ila plu et 100% de 

jours où on a noté des températures minimales inférieures a 15°C. Par 

contre, les mois de juin et juillet furent des mois secs et chauds, car 

les températures maximales enregistrées variaient entre 14 et 33°C pour 

le mois de juin et 20 et 33°C pour le mois de juillet. La précipitation 

a été faible, soit 22 jours de pluie (36%) et 128 mm de pluie pour ces 

deux mois. 
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RtPARTITIONDES NICHOIRS OCCUPtS PAR LE MERLE BLEU 

A - Nombre de nichoir par municipalité du comté de Portneuf 

Les nichoirs à l 'étude sont répartis dans 18 municipalités (voir 
) 

figure 2 et tableau 1). Au total, 8 municipalités (44%) se partagent 

la présence des nichoirs de Merle bleu. 

Les nichoirs de Portneuf-Station ont un taux d'occupation de 10%, 

soit 2 nichoirs occupés par le Merle bleu (sur 21). Tous les nichoirs ont 

été suivis par l 'équipe du projet et les nichées (de Merles bleus) se 

sont toutes rendues à terme. 

La municipalité de Pointe-aux~Trembles compte 24 nichoirs dont 3 

(13%) ont accueilli le Merle bleu. Séulement un nichoir, sur les 24, 

nia pas été suivi, puisqu'il logeait un couple de Merle bleu et que le 

propriétaire tenait à ne pas perturber la couvée. 

Sainte-Jeanne de Pont-Rouge est la municipalité qui compte le plus 

de nichoirs, 63 (20%) et, par le fait même, le plus de couples nicheurs 

(de Merles bleus)~ soit 9 (33%) pour un taux d'occupation (par toutes les 

espèces) de 14%. Sur les 9 nichées, 2 de celles-ci ont échoué. De plus, 

3 nichoirs nlont pu être suivis parce que la découverte des nichées siest 

effectuée trop tard dans la saison. 
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~ Saint-Basile, sur un total de 23 nichoirs, 2 (9%) furent occupés 

par le Merle bleu. Toutes les nichées ont été suivies et elles se sont 

toutes rendues ~ terme. 

A Sainte-Christine, nOus retrouvons un taux d'occupation de 31% 

(par le Merle ble~), soit 4 nichoirs sur 13. Deux d'entre eux n'ont pas 

été suivis; (l'un a été découvert trop tard alors que l'autre était 

l'objet d'une prédation) tandis qu'un troisiême, suivi depuis le début, 

était détruit par un prédateur. 

Dans la paroisse de Saint-Raymond, deux nichoirs ont été habités et 

ce, sur une possibilité de 31 (7%). Les deux ont été suivis, mais l'un 

a été visité par un chat qui a tué la femelle. 

~ Saint-Léonard, sur un total de 41 nichoirs (5%)~ nous avons noté la 

présence de deux nichées de Merle bleus. Il nous a été impossible de 

suivre ces couples, car ils ont été trouvés trop tard. De plus, il é

tait impossible pour nous d'ouvrir ces nichoirs. 

Rivière-a-Pierre a accueilli un couple sur un potentiel de quatre ni

choirs (25%). Du fait que le propriétaire ne voulait pas que nous regar

dions dans le nichoir, il nous a été impossible de suivre la nichée. Par 

contre, lors d'une visite, la permission d'observer à l'intérieur nous 

fut accordée et nous avons pu voir les jeunes. Nous pouvons affirmer que 

cette nichée s'est rendue à terme. 

Deschambault est l'une des muni ci pa lités (1 a 2e) où l'on re:trouve 
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le plus de nichoirs (51). Nous a~ons dénombré 2 (4%) nichoirs occupés 

par le Merle bleu. Ceux-ci nlont pu être suivis, le propriétaire ne vou

lant pas que lion dérange les couples •. Une nichée s lest rendue a terme., 

En somme, nous pouvons dire que 8.5% (27) des nichoirs ont été occupés 

par le Merle bleu. De ces 27 couples, 18 (66.6%) étaient suivis par le 

projet. 18 nichées se sont rendues ~ terme (les jeunes ont pu quitter le 

nichoir) pour un succès de nichée rendue ~ terme de 66.6%. 

B - Mention des observations de Merle bleus 

Afin de faciliter la lecture des mentions, nous avons décidé de les, 

présenter sous forme de liste. Cette dernière comprend la date d'obser

vation, la source, le sexe du (des) merle(s) observé(s) ainsi que la loca

lisation. 

Les mentions comprennent seulement les Merles bleus observés ailleurs 

qulaux nichoirs suivis ou non occupés par ceux-ci et ce, du 83-04-28 au 

83-07-30. 

Cette liste démontre deux choses: la présence d'autres couples et 

individus d'une part et le fait que nous nlavons pu localiser tous les 

individus de cette espèce dans le territoire ~ l 'étude d'autre part. 
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Mention des observations de Merles bleus 

date 

83-04-28 

83-05-18 

83-05-20 

8:>-05-25 

83-05-25 

83-05-29 

83-06-01 

83-06-01 

83-06-02 

83-06-02 

83-06-02 

83-06-07 

83-06-07 

83-06-08 

83-07-11 

83-07-20 

83-07-30 

83-07-30 

source 

P.E. Dion 

S. Fournier 

C. Marcotte 

P.E.Dion 

sexe 
d9 

x x 

x x 

Gaétan Morrissette x x 

R. Del~n x(l) 

P.E.Dion x x 

Claude paqùet x x 

Denis Gingras x 

Claude Paquet x 

Claude Paquet x 

Julien Dion x(l) 

Julien Dion x x 

Denis Gingras x x 

P.E.Dion x x 

localisation 

nichoir 151 Ste-Christine 

nichoir 26 Cap-Santé 

nich0ir 17 Portneuf-Station 

ni~hoir 103 Ste-Jeanne de 
Pont-Rouge 

nichoir 2 Portneuf Station 

nichoir 109 Sainte-Jeanne de 
Pont-Rouge 

nichoir 70-79 Ste-Jeanne de 
Pont-Rouge 

nichoir 131 Saint-Basile 

nichoir 299 St-Léonard 

nichoir 225 St-Léonard 

nichoir 129 St-Basile 

ni.choir 41 Pointe aux Tremble 

nichoir 81 Saint-Jeanne de 
Pont-Rouge 

nichoir 312 St-Raymond 

rue des Sables, Rivière à 
Pierre 

J.P. Hamel x x(2) Rapide Nord, St-Alban 

J.P. Hamel x nichoir_2 Portneuf-Station 

R. Delan x nichoir 230, 231 et 232, 
St-Alban 

(1) observation de deux Merles bleus du même sexe 

(2) deux adultes avec deux jeunes. 
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prTERMINATION DE LA CHRONOLOGIE DE LA NIDIFICATION 

Afin de couvrir toute la chronolpgie de ponte du Merle bleu, nous 

avons observé les périodes qui la composent, soit la ponte proprement di

te, l 'incubation, l 'élevage et la présence d'une deuxiême nichée. 

A - Période de ponte 

La période de pont~ débute avec l 'arrivée du Merle bleu et se 

termine avec la ponte du dernier oeuf. 

1. Date de l 'arrivée du Merle bleu 

Avant tout, nous tenons à préciser ce que nous entendons par date 

d'arrivée. Il s'agit de la d~te 00 les membres du projet, ou bien les 

propriétaires ont observé pour la premiêre fois le Merle bleu. 

Si nous nous reférons au tableau 4, nous remarquons que les premières 

observations ont été réalisées vers la fin mai (17, 22,28, 29)~ pour six 

nichoirs (27%) et que la majorité des couples sont arrivés au début de 

. juin, (du le au 15), soit 12 couples (55%). Quelques retardataires, ou 

couples nichant une seconde fois sont apparus au début de juillet (du 5 

au 18), soit 4 couples (18%). Lors de chaque première observation, nous 

avons noté la présence du m!le et de la femelle. 
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1 
1 TABLEAU 4 Date de premi~re observation de Merle(s) bleu(s) 

et début de construction du nid par nichoir. 

,1 
m 

1 Nichoir (no) premiêre observation début de nichoir 
construction du nid suivi cS 9 

1 12 83-06-12 83-05-12 83-05-12 oui 
18 83-05-22 83-05-22 83-05-22 oui 

1 36 83-06-13 83-06-13 83-05-25 oui 
42 i nd ~ i nd ind non 

0 50 83-05-22 83-05-22 i nd oui 
64 83-06-15 83-06-15 83-06-18 oui 

0 
73 i nd i nd ind non 
88 83-06-05 83-06-05 ind oui 
98 83-06-04 83-06-04 83-06-05 oui 

0 101 83:'06-01 83-06-01 83-06-01 oui 
105 83-05-28 83-05-28 83-06-02 oui 

U 130 83-05-29 83-05-29 83-05-29 oui 
136 83-05-17 83-05-17 83-05-26 oui 

U 145 83-06-01 83-06-01 83-06-01 oui 
150 83-07-18 83-07-18 ind non 

1 
153 83-06-04 83-06-04 83-06-11 oui 
166 83-06-04 83-06-04 83-06-04 oui 
181 83-06-05 83-06-05 83-06-06 oui 

1 203 ind ind ; nd où; 
216 83-07-13 83-07-13 ind non 

1 228 83-05-22 83-05-22 i nd non 
245 83-07-05 83-07-05 ; nd non 

1 250 83-06-07 83-06-07 i nd non 
272 83-06-04. 83-06-04 ind non 

1 314 83-07-10 83-07-10 i nd oui 
317 i nd i nd i nd non 

1 
318 i nd/ i nd i nd non 

*indéterrniné' 
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Selon un article de Duhamel et Gaudreau (1983), le Merle bleu fait 

son arrivée dans la région de Québec vers la mi-avril. Si nous prenons 

ces données comme référence, nous pouvons dire que l'arrivée du Merle bleu 

s'est effectuée tardivement, pour le printemps 83, soit de la fin mai au 

milieu de juin (17 mai au 15 juin). Ceci est sOrement dO â la températu

re froide et au temps pluvieux que nous avons connu durant le mpis de mai 

(voir chapitre sur les données météorologiques). Car Pinkowski (1977), 

note que la température a un effet direct sur la qualité de la nourriture 

disponible (insectes dont se nourrit le Merle bleu) lors de la période de 

nidification. 

2 •. Date de la mise en place du nid 

Nous avons noté que la construction du nid est effectuée principale

ment par la femelle comme le mentionnent Duhamel et Gaudreau dans un de 

leurs articles (1983). 

Mal heureusement, il nous a été impossible de détermi nerl a date du 

début de construction du nid de tous les nichoirs (52%), parce que lors 

de nos visites, nous nous sommes aperçus que le nid était partiellement ou 

complètement construit. (voir tableau 4) 

Comme le Merle bleu est arrivé tard dans la région, il est normal 

d'observer un début de construction tardif des nids (12 mai au 18 juin). 

, 
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3. Date de la ponte des oeufs 

Le Merle bleu pond un oeuf par jour (voir appendice 6 et tableau 5). 

La ponte des oeufs a commencé le .24 mai pour se terminer le 5 juillet. 

Mais cette dernière date est probablement un cas de deuxième nichée, vu 

la date aussi tardive de la ponte des oeufs. La majorité de la ponte, 9 

nichées (64%) s'est effectuée entre le début et le milieu de juin (4 au 

15). La date de ponte de deux nichées a été impossible à déterminer, car. 

lors de la visite du nichoir, celui-ci contenait plusieurs oeufs et la 

femelle· n'a pas pondu d'autres oeufs. Ce même cas s'est produit dans d'au

tres nichoirs, mais nous avons pu déterminer, par déduction, la date de 

ponte, parce que la femelle avait continué à pondre. Sachant que la fe

melle pond un oeuf par jour, nous pouvions calculer la date de ponte des 

autres oeufs (nichoirs 12, 18, 88, 136 et 145)." \ 

B - Période d'incubation 

L'incubation est effectuée principalement par la femelle et débute 

lorsque le dernier oeuf est pondu (Duhamel et Gaudreau 1983, Zeleny 1976). 

1. Durée d'incubation 
? 

L'appendice 6 et le tableau 6 démontrent que l'éclosion des oeufs 

s'échelonne sur une période allant du 10 juin au 18 juillet. 

La période d'incubation varie de Il à 16 jours pour une moyenne de 

13.8 jours (n = 13). La tableau nous montre que 4 femelles ont couvé 
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TABLEAU 5 Chronologie de la ponte par nichoir suivi dans le 
comt~ de Portneuf en 1983 

1 
1 
1 Nichoir (no) 1 2 3 4 5 6 

'1 
12 83-05-24 83-05-25 83-05-26 

1 18 83-05-24 83.,.05-25 . 83-05-26 83-05-27 

136 83-05-25 83-05-26 83-05-27 83-05-28 83-05-29 

1 101 83-06-04 83-06-05 83-06-06 83-06-07 83-06-08 

1 
130 83-06-05 83-06-06 83-06-07 83-06-08 

105 83-06-06 83-06-07 83-06-08 83-06-09 83-06-10 

1 145 83-06-07 83-06-08 83-06-09 83-06-10 83-06-11 

98 83-06-08 83-06-09 83-06-10 83-06-11 

1 166 83-06-09 83-06-10 83-06-11 83-06-12 83-06-13 

0 
181 83-06-11 83-06-12 83-06-13 83-06-14 83-06-15 

88 83-06-11 83-06-]3 83-06-14 83-06-15 83-06-16 83-06-17 

1 153* 83-06-15 83-06-16 83-06-17 83-06-18 

64 83-06-23 83-06-24 83-06-25 83-06-26 83-06-27 

1 314 83-07-03 83-07-04 83-07-05 

1 
50 ind i nd ind i nd ind 

36 ind ind ind ind i nd 

1 . 
* à noter que cette nich~e a fait l'objet d'une pr~dation par les. 

~tourneaux le 83-06-21 

1 
1 
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TABLEAU 6 Période d'incubation et d'élevage, 

1 dates d'éclosion des oeufs et de sortie des jeunes. 

:0 
1 
'U pèriode date pèn ode date Nichoir (no) d'incubation d'éclosion d'élevage de sortie (jours) (jours~ 

1 
12 15 83-06-10 16 83-06-28 

1 18 15 83-06-11 19 83-06-30 

1 
136 15 83-06-13 20 83-07-03 

36 ind. 83-06-20 20 83-07-10 

"1 101 14 83-06-22 19 83-07-11 

130 14 83-06-22 20 83-07-12 

il 105 14 83-06-23(1) 18 83-07-11 

145 13 83-06-24 20 83-07-14 

1 98 16 83-06-27 19 83-07-16 

1 166 14 83-06-27 20 83-07-17 

272 13 83-06-28 18 83-07-16 

m 88 11 83-06-29(2) 18 83-07-17 

64 13 83-07-10 17 83-07-27 

'1 314 13 83-07-18 ind(3) ind. 

1 
Moy: 13.8 Moy: 18.8 

:1 (1) oeuf no. 2 non éclos 
(2) 1 oeuf disparu, 1 oeuf non éclos 
(3) jeunes disparus 

1 
1 
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14 jours; 4, treize jours; 3, quin~e jours; une, 16 jours et une derniè

re 11 jours. 

~ 

Selon différents auteurs, la période d'incubation varie d'environ 

13 à 18 jours. Ainsi, Duhamel et Gaudreau parlent de 13 à 16 jours, 

Zeleny (1976) 13 à 14 jours, pour une moyenne de 14, Rustad (1972) de 17 

à 18 jours, Cayouette (1978) 13 à 15 jours. Nos données (11 à 16 jours 

pour une moyenne de 13.8) sur les périodes d'incubation concordent avec 

celles des différents auteurs. 

2. Dimension et poids des oeufs 

Au total, 68 oeufs ont été pesés et mesurés et ce, à partir de 15 

nichées différentes (voir tableau 7). Ces manipulations furent effectuées 

le lle jour après la ponte du premier oeuf. 

Le poi ds des oeufs vari e entre 2,3 et 3,5 gr en moyenne. Ali i ntéri eur 

de chaque nichée, nous avons observé une différence de 0,3 gr. Les plus 

grand~s variations observées (chez 3 nichées) ont été de 0,6 et 0,7 gr. 

La moyenne du poids des oeufs par nichée varie de 2,5 à 3,4 gr, soit de 

presqu1un gramme (0,9). Le poids moyen de 1 'ensemble des oeufs est de 

3,0 gr. 

La dimension (longueur x largeur en millimètres) des oeufs varie de 

18,4 x 15,2 à 23,6 x 16,4. Si nous comparons la moyenne de chaque nichée, 

nous remarquons que la dimension des oeufs varie entre 20,3 x 17,1 et 

22,7 x 17,4. En regroupant tous les oeufs, nous obtenons une moyenne de 

20,9 x 16,6 mm, ce qui se rapproche de Pinkowski (20,9 x 16,4 mm) et Bent 

(20,7 x 16,3 mm). 
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1 TABLEAU 7 Dimension et poids des oeufs par nichoir 

1 
1 
1 Nichoir (no) nombre Poids (g) Longueur (mm) Largeur (mm) d10eufs 

'1 12 3 3.2 20.1 16.7 

3.3 20.9 16.7 

D 3.3 20.6 16.7 
I~ Moy: 3.3 Moy: 20.6 Moy: 16.7 

1 18 4 3.4 21.5 17.9 

3.4 20.3 18.1 

1 3.0 19.7 16.2 

3.1 19.8 16.2 

'n Moy: 3.2 Moy: 20.3 Moy: 17.1 

36 5 3. 1 20.4 17.4 

1 2.9 20.4 16.9 

3.5 21.3 17.9 

1 3.3 20.0 17.9 
3.4 21.-2 18.2 

1 
Moy: 3.2 Moy: 20.7 Moy: 17.7 

50 5 2.8 20.2 16.2 

1 
2.9 21.4 16.9 
2.8 20.9 15.7 
2.6 19.4 16.0 

1 2.7 19.9 16.2 

Moy: 2.7 Moy: 20.4 Moy: 16.2 

1 
g 
1 
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1 
TABLEAU 7 Dimension et poids des oeufs par nichoir 

1 . (suite) 

1 
Nichoir (no) nombre Poids (g) longueur (mm) largeur (mm) - d'oeufs 

1 105 5 2.7 20.7 16.0 
3.2 21.5 16.7 

'1 
2.9 21.9 16.5 
3. l 21-.5 16.4 
2.5 20.3 16.5 

,0 Moy: 2.9 Moy: 21.2 Moy: 16.4 

1 130 4 3.3 22.9 17 .2 
3.5 22.7 17 .5 

1 3.5 . 21.5 17.7 
. 3.4 21.6 17.2 

0 
Moy: 3.4 Moy: 22.7 Moy: 17.4 

136 5 2.6 19. l 15.9 

1 2.3 18.4 15.2 
2.6 19.4 15.5 

:0 2.6 18.4 15.5 
2.6 19.4 15.4 

1 . r4oy: 2.5 Moy: 18.9 Moy: 15.5 

1 
145 5 2.6 20.2 15.9 

2.6 20.2 15.6 
2.5 21.0 15.5 

,1 2.6 20.5 15.8 
2.6 20.5 15.6 

1 Moy: 2.6 Moy: 20.5 Moy: 15.7 

1 N.B. Les oeufs du nichoir 153 n'ont 
.... .-

ceux-ci pu etre peses, 

faisant l'objet d'une prédation le 83-06-21 

'1 
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1 TABLEAU 7 

1 
',1 
1 Nichoir (no) 

1 166 

',1 
1 
1 

181 

1 
1 
1 

314 

ft 
0 TOTAL: 

'1 '-

1 
1 
1 

Dimension et poids des oeufs par nichoir (suite) 

nombre 
d'oeufs 

5 

5 

3 

6S 

Poids (g)Longueur (mm) Largeur (mm) 

3.1 21.9 17.0 
3.2 21.4 16.8 
3.2 21.0 17.1 
3.2 21.6 17.7 
3.4 21.9 17.2 

Moy: 3.2 Moy: 21.6 Moy: 17.0 

2.7 20.6 16.8 
3.0 20.6 17.3 
3. l 21.3 17.6 
3.3 22.2 17.5 
3.2 21.2 17.4 

Moy: 3:1 Moy: 21.2 Moy: 17.3 

2.6 20.0 16.4 
2.5 20.1 16.4 
2.7 20.6 16.4 

Moy: 2.6 Moy: 20.3 Moy: 16.4 

Moy: 3.0 Moy: 20.9 Moy: 16.6 
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C - Période d'élevage 

Nous avons défini la période d'élevage comme étant la période qui 

s'échelonne du jour 00 les oeufs éclosent jusqulau jour 00 les jeunes 

qu~ttent le nichoir. 

1. Durée del 'élevage 

Si on se réfère au tableau 6, nous remarquons que la période d'éleva

ge débute le 10 juin pour se terminer le 27 juillet. Cependant, pour la 

majorité (71%) des nichées, la période d'élevage siest effectuée durant 

la dernière semaine de juin (du 20 au 29) jusqu'à la mi-juillet (du 10 

au 17). 

La durée d'élevage varie de 16 à 20 jours pour une moyenne de 18.8 

jours. Hartshorne note que les jeunes passent entre 16 et 19 jours au 

nid avant de prendre leur premier envol. Deux études différentes, soit 

celles de Zeleny (1946) et de Hartshorne, indiquent que les jeunes quit

tent le nid à l 'âge de 17 ou 18 jours. Nos données sur la période d'éle

vage coïncident avec celles des auteurs mentionnés ci-haut. 

2. Poids des jeunes 

Les jeunes furent pesés à 3 et Il jours (sauf pour le nichoir #12 

00 ils ont été pesés à 4 et 12 jours) afin d'avoir une pesée au début et 

une autre à la fin de la période d'élevage. Le 3e jour fut retenu parce 

que nous jugions les jeunes assez forts à ce' jour pour être manipulés. Le 

lle jour a été choisi en fonction du fait que deux jours plus tard, il 

est risqué de déranger les jeunes sans que ceux-ci quittent le nid 
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(Ze1èny 1976). De plus, en pesant à Il jours, nous nous gardions une mar-. 

ge de manoeuvre au cas oD les conditions météorologiques auraient été dé

favorables. Enfin, les manipulations de pesage ont été effectuées le ma-

, tin entre 5h30 et 8hrs(HAE) afin de ne pas causer un stress supp1émentai-

re dû à la chaleur. 

Le poids des jeunes à 3 jours (voir tableau 8) varie entre 4 et 11 

gr. L'écart de poids de ceux-ci, selon les nichées, est de 0,8 gr à 3,8 

gr avec un écart moyen de 2,1 gr. Le poids moyen (chez les nichées étu

diées) varie de 5,7 gr à 10,1 gr avec une différence de 4,4 gr. La moyen

ne des poids pesés est donc de 8,0 gr (à 3 jours). 

Selon l'étude de Pinkowski qui fut effectuée entre 1970 et 1975, 

le poids des jeunes (à 3 jours)~ varie de 6,5 à 10 gr pour un poids 

moyen de 8,2 gr. 

Les jeunes de 11 jours ont un poids qui varie entre 19,4 et 29,1 

gr pour un écart de 9,7 gr. L'écart de poids des jeunes dans une même 

nichée varie entre 1,1 gr et 5,5 gr, pour une moyenne de 2,7 gr. En com-

parant les nichées entre elles, nous pouvons voir que le poids moyen de 

celles-ci varie de 21,5 gr à 27,1 gr, soit une différence de 5,6 gr . 

. Le poids moyen de tous les jeunes à Il jours est de 25,8 gr. Pinkowski 

(1975) arrive à une moyenne de 26,8 gr pour un jeune de 11 jours et les 

données sur celui-ci varient entre 22 gr et 31 gr. La différence de poids 

observée chez les jeunes à 3 jours est de 7,0 gr et cell~ chez ceux de 

Il jours de 9,7 gr. Pinkowski (1975) note des écarts de poids (à 3 et 

Il jours) inférieurs ! ceux que nous avons mesurés, soit 3,5 gr et 9 gr 
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TABLEAU 8 Poids des jeunes à 3 et 11 jours par nichoir 

Nichoir (no) 

12 

18 

36 

64 

(1) pesée à 4 jours 
(2) pesée à 12 jours 

poids (g)* 
3 jours 11 jours 

16.2 (1) 28.2(2) 

16.6 30.5 

17.6 31.0 
Moy: 16.8 Moy: 29.9 

11.0 

8.9 
10.2 

10.3 
- Moy: 10.1 

7.5 
7.2 
9.0 

8.4 
8.6 

Moy: 8.1 

7.4 

9.6 
9.1 
9.6 

10.1 
Moy: 9.2 

26.9 
29.1 

23.9 
23.6 

Moy: 25.8 

26.1 
27.7 
28.8 
25.9 
26.8 

Moy: 27.0 

27.2 
28.2 
27.7 
27.3 
25.8 

Moy: 27.2 

* Il est à noter que nous nravons pas pu diffêrencier les 
jeunes d'un baguage à l'autre. Les donnêes de poids à 
11 jours ne correspondent donc pas au même jeune. 
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1 TABLEAU 8 Poids des jeunes à 3 et 11 jours par nichoir (suite) 

1 
·1 
1 nichoir (no) poids (gr) . 

3 jours , 1 jours 

,1 
88 7.7 24.5 

1 5.9 27.3 
7.3 27.1 

1 6.3 26.4 --
Moy: 6.8 Moy: 26.3 

1 98 7.1 24.5 

8.6 25.8 r-" 

1 
( 

8.7 26.5 1 -
\ 

9.5 26.2 ( 
- --

1 Moy: 8.5 Moy: 25.8 

0 101 8.2 27.8 
7.9 27.8 

0 
7.5 28.6 
6.5 28.6 
6.9 26.0 

1 Moy: 7.4 Moy: 27~8 

,,1 105 8.6 28.7 

9.1 26.1 

i·1 8.9 '28.2 

7.3 25.4 

il Moy: 8.5 Moy: 27.1 

'1 
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·1 
'1 TABLEAU 8 Poids des jeunès à 3 et 11 jours par nichoir (suite) 

1 
1 
1 nichoir (no) poids (gr) 

3 jours 11 jours 

1 130 6.7 26.1 

D 
7.5 27.2 
7.3 27.0 
6.8 26.7 

D Moy: 7.1 Moy: 25.7 

n 136 9.4 21.0 
5.6 19.4 

U 7.8 24.0 
7.3 21.6 

U 
Moy: 7.5 Moy: 21.5 

145 8.0 25.5 

1 7.4 24.3 
6.0 24.7 

1 6.7 23.9 
8.6 25.7 

U 
Moy: 7.3 Moy: 24.8 

1 
166 8.2 25.2 

8.7 26.0 

8.0 24.9 

1 7.5 25.6 

8.0 24.4 

1 Moy: 8.1 Moy: 25.2 

-
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TABLEAU 8 

nichoir (no) 

314 

Poids des jeunes a 3 et 11 jours par nichriir (suite) 

poids (gr) 
3 jours 11 jours 

6.3 

7.0 

4.0 
Moy: 5.7 

Moyenne: 8.0 (3) Moyenne: 25.8 (3) 

(3) les données du nichoir 12 ont été excluses dans 
le calcul du poids moyen (les jeunes ont été 
pesés un jour plus tard) 

53 



1 
1 
1 
. 1 
1 
1 
'1 
1 
.n 
1 
1 

,1 
R 

:m 

1 
1 
1 
1 
1 

respectivement. Le poids moyen des jeunes à 3 et 11 jours était de 8 gr 

et 25,8 gr. Ces valeurs se rapprochent de celles observées par le même 

auteur (8,2 gr et 26,8 gr) . 

3. Présence de parasites chez les jeunes 

lors de la pesée des jeunes à 11 jours, nous avons noté la présence 

de parasites (petits vers) chez 5 je,unes sur 56 (9%). 

Par contre, lors du nettoyage des nichoirs effectué après le départ 

du nid, nous avons constaté la présence de parasites dans environ 90% . 

de ceux-ci. Donc un taux de 9% de jeunes parasités s'avère très conser

vateur. Pinkowski affirme que 85% des nichoirs occupés par le Merle bleu 

sont parasités, ceci appuie nos dires. 

4. Activités des jeunes venant de quitter le nid 

Nous avons noté 5 cas (36%) où les jeunes furent revus alors qu'ils 

avaient quitté le nid. Les jeunes sont demeurés avec les parents, tandis 

que ces derniers ont continué à les nourrir. 

D - Présence d'une deuxième nichée 

Deux secondes nichées furent notées, soit aux nichoirs #216 et #73. 

Nous avons été dans l 'impossibilité de suivr~ ces nichoirs car un des pro

priétaires. était réticent à ce que nous suivions cette nichée. L'autre 

fut découverte trop tard et, de toute façon, l~ nichoir ne pouvait s'ouvrir. 
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Par contre, nous pouvons affirmer que ces deux nichées se sont ren

dues à terme. En effet, un membre du projet et un bénévole ont observé 

les parents et les jeunes une fois que ceux-ci eurent quitté leur nichoir. 

~ noter qu'un des jeunes du nichoir #88 s'est tué ~n heurtant la 

fenêtre d'une résidence, non loin de son lieu de baguage, trois semaines 

après l'opération, soit le31 juillet. 

Un autre jeune de ce même nichoir est également mort après 

avoir pénétré dans une cheminée, dix semaines après le baguage. L'inci

dent s'est également passé non loin du territoire de nidification soit sur 

la rue Lacroix (à environ 2 kilomètres). Enfin, notons qu'un jeune du 

nichoir #98- a été retrouvé écrasé sur la route régionale tout près de son 

lieu de baguage, le 3 octobre 1983, soit treize semaines après le mar

quage. 
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SUCCrs DE NIDIFICATION 

La figure 7 démontre clairement le succès de chaque nichée de Merles 

bleus. Les nichoirs qui- apparaissent sur cette figure sont seulement ceux 

qui ont pu être suivis, soit par les bénévoles ou par les membres du pro

jet. Les autres nichoirs ne pouvaient s'ouvrir. 

A - Nombre d'oeufs par nichée 

Le nombre d'oeufs par nichée varie entre l et 6. Cependant, la majo

rité des femelles (17 sur 19)(89%), ont pondu entre 3 et 5 oeufs. Ceci 

représente une moyenne de 4,4 oeufs par nichée. Les nids oD l Ion rencon

tre 1 et 6 oeufs (#203 et #88) ont été l 'objet de prédation (#203 le 20 mai 

et #88 le 12 juin). La première nichée (#203) a avorté, tandis.que la 

deuxième (#88) siest effectuée quand-même car la femelle a pondu 5 autres 

oeufs. 

Dans une étude effectuée au Michigan (1968 à 1976), Pinkowski a ob

servé une moyenne de 4,5 oeufs par nichée (sur un total de 299 nichées). 

te résultat s'approche fortement de la moyenne que nous avons mesurée, 

soit 4,4 oeufs par nichée. 
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B - Nombre d'oeufs éclos 

Sur une possibilité de 83 oeufs, 65 ont éclos, soit un succès de 

78%. Les causes de non-éclosion se composent comme suit: #50, un oeuf 

brisé lors de la manipulation et 4 oeufs non éclos (la femelle ayant aban

donné ses oeufs); #88, un oeuf disparu (prédation), un oeuf brisé lors 

de la manipulation; #105, un oeuf infécond; #136, un oeuf infécond; 

#153, un oeuf brisé par manipulation et trois oeufs disparus (prédation 

par ttourneau sansonnet); #181, prédation par un chat domestique (4 oeufs); 

#203, un oeuf disparu (prédation par ttourneau sansonnet). Hichmouse 

(1964) indique un taux d'éclosion de 83%. On peut dire que nous avons eu 

un faible résultat (78%) si on le compare au sien. 

On peut donc dire que la principale cause empêchant les oeufs d'éclo

re est la prédation avec 9 oeufs (50%), suit la non-éclosion avec 6 oeufs 

(33,3%) et enfin la manipulation avec 3 oeufs (16,6%). 

c. Nombre de jeunes rendus à terme 

Nous avons considéré qu'un jeune est rendu à terme lorsque celui-ci 

a 11 jours ou qu'il a été observé après son départ du nid. En effet, après 

le baguage, nous n~ sommes pas retournés près du nichoir afin de ne pas 

provoquer un départ prématuré des jeunes. Les observations subséquentes 

furent effectuées à distance. 

Sur une possibilité·de 64 jeunes, 59 se sont rendus à terme (92%). 
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Cependant, si nous incluons les 83 oeufs pondus, ce taux diminue ~ 71%. 

Nous obtenons une moyenne de 3,1 jeunes par nichée. 

Les deux nichoirs 00 1 Ion note la perte de jeunes sont le #228 et 

le #314. Au nichoir #228, deux jeunes furent retrouvés morts dans le 

nichoir. L'un était âgé d'environ 10 jours et 1 lautre de 14 jours. On 

suppose que la cause de la mort de ceux-ci est un manque de nourriture. 

En effet, il semble que la femelle soit disparue et que le mâle assurait 

seul 1 lé1evage. La présence d'un suisse (Tamias striatus) ~ proximité 

peut être reliée ~ la disparition de la femelle. Miller (1968) note un 

cas de prédation du Merle bleu par un suisse. Au nichoir #314, les jeunes 

ont disparu le lendemain et le surlendemain de la première pesée (~ 3 

jours). Cette disparition demeure inexpliquée. 

Ze1eny (1969) arrive ~ un taux de succès de nidification de 76%. 

Highmouse (1964) ~ un taux de 77%, Rustad (1972)~ sur 260 jeunes, a ob-

tenu un succès de 63%. 

Si 1 Ion fait la moyenne des résultats obtenus par ces différents 

auteurs, nous obtenons un taux de succès de 72%. Ceci correspond au 

taux que nous avons obtenu (71%). 
\ 
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CONCLUSION 

L'arrivée du Merle bleu s'est effectuée assez tardivement pour l'an

née 1983, ce qui a eu pour effet de retarder toutes les phases-de la chro

nologie de reproduction. La principale cause de ce retard provient sQre

ment des mauvaises conditions météorologiques qu'a connu la région ce 

printemps. 

Sainte-Jeanne-de-Pont-Rouge est la municipalité qui compte le plus 

de nichoirs et le plus de couples de Merles bleus. Nous avons identifié 

17 propriétaires de nichoirs, excluant le Service canadien de la faune. 

L'étude a porté sur 318 niChoirs (artificiels et naturels) dont 308 ont 

été suivis par l'équipe du projet. 62% (196) de ces nichoirs ont été uti

lisés par une espèce animale (oiseaux et mammifères) soit 49% (156) par 

les Hirondelles bicolores, 8,5% (27) par les Merles bleus et 5% (17) par 

les autres nicheurs. Nous pouvons donc voir que l 'Hirondelle bicolore est 

un compêtiteur non négligeable en ce qui concerne la nidification du Mer

le bleu. La méthode des tandems serait à mettre de l'avant lors de la 

mise en place de nouveaux «sentiers». 

Le nombre d'oeufs pondus en moyenne par nichée est de 4,4 oeufs. La 

couvaison a pris entre Il et 16 jours pour une moyenne de 13,8 jours. La 

longueur et la largeur des oeufs, toujo~rs en moyenne, est de 20,9 mm x 

16,6 mm. Le taux du succès d'éclosion est de 78%. L'élevage des jeunes 

(au nichoir) a duré 18,8 jours (moyenne). Le poids moyen des jeunes à 
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3 jours est de 8 gr et a Il jours de 25,8 gr. Le taux de jeunes rendus 

a terme est de 71%. 

Nous avons constaté la présence de parasites dans environ 90% des 

nichoirs occupés par le Merle bleu. 

Enfin, nous espérons que ces données accumulées sur la biologie du 

Merle bleu aideront tous ceux qui travaillent actuellement a supporter 

cette espèce afi n qu 1 e 11 e refasse ses effectifs'. 
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DE:RANGEMENT 

par 

Julien Dion 
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INTRODUCTION 

Le projet «Merles bleus» a débuté officiellement le 2 mai 1983 par 

la définition des t~ches de chacun et la préparation des fiches de terrain. 

Les semaines suivantes ont été consacrées à localiser et numéroter les 

nichoirs. 

~ partir du 24 mai, nous avons commencé à amasser des données sur 

les nichoirs. Le travail servant à vérifier le niveau de dérangement a 

débuté aux environs du 31 mai pour se clore le 27 juillet. 

Les résultats qui suivent découlent des 606 visites de dérangement 

effectuées sur 18 nichoirs. 
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MËTHODOLOGIE 

Nous avions pensé répartir nos nichoirs occupés par le Merle bleu 

en quatre classes, soit ceux visités quatorze fois par semaine (deux fois par 

jour)~ sept fois par semaine (une fois par jour)~ deux fois par semaine et 

une fois par semaine. Pour des raisons de quantité de nichées disponibles, 

nous avons éliminé la classe une fois par semaine. 

Une autre subdivision était basée sur le fait qulil existe des ni

choirs artlficiels solitaires, naturels solitaires,naturels modifiés et 

tandems (par groupe de deux) artificiels ou naturels. Toutefois, trop peu 

de couples ont niché dans les quatre derniers groupes. Notre étude porte 

donc sur les nichoirs artificiels solitaires seulement. 

Nous avions aussi pensé visiter les nichoirs seulement pendant la 

période de construction du nid, de ponte, dlincubation et dlélevage. Il 

siest avéré pratiquement impossible de faire tant de classes. Nos observa

tions couvrent donc tous les stades de la nidification, sauf si les nichées 

nlont pas été découvertes a temps. 
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TYPES DE DrRANGEMENT 

Nous avons divisé notre travail en plusieurs types de dérangement, 

soit: 

A - dérangement par les conditions météorologiques 
B - dérangement par les oeuvres humaines 
C dérangement par l'activité humaine 
D - dérangement par la compétition intraspécifique 
E - dérangement par la compétition interspécifique 
F - dérangement par les prédateurs 

Voici donc les résultats et les conclusions auxquels nous sommes 
parvenus. 

A - dérangement par les conditions météorologiques 

Le printemps tardif que nous avons connu en 1983 ainsi que les bas

ses températures des mois d'avril et mai (voir figures 3, 4, 5 et 6) ont eu 

comme résultat l'arrivée tardive des Merles bleus. 

Le dérangement ainsi occasionné sur la période de nidification s'est 

traduit par un retard de ponte. 

De plus, les temps froids qui ont sévi la nuit aux mois de mai 

et début j ui n sont peut-être l a cause de l'abandon de ci nq oeufs de Merl e 

bleu au nichoir #50. En effet, nous avons remarqué que le 6 juin, une fine 
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rosée couvrait les oeufs et montrait que la femelle n'avait pas couvé. 

B - dérangement par les oeuvres humaines 

Ce type de dérangement semble plutôt marginal. Les oeuvres humaines 

ne semblent pas, dans l'ensemble, déranger les Merles bleus. 

Par exemple, trois couples (#130, 145 et 166) ont niché (depuis que 

M. P.E. Dion y a installé des nichoirs artificiels) sur les pylônes de 

l 'Hydro-Québec.En 1982, deux couples étaient installés dans des trous de 

pics creusés dans des poteaux de l 'Hydro-Québec. Encore cette année, un 

couple (#153) s'est installé dans le même poteau alors qu'un autre faisait 

de même à St-Léonard (#203). 

La proximité des maisons et surtout de leurs fenêtres 00 bon nombre 

d'oiseaux se fracassent, peut être un facteur de dérangement. Une nichée s'é

tait installée à moins de 20 mètres de la demeure de Monsieur P.E. Dion en 

1980 tandis qu'en 1983, quatre nichées s'installent à environ 40 ) 50 m 

des habitations (#42, 50, 64, 101). Nous avons observé en juillet un m~le 

Merle bleu qui s'est cogné de biais, sans dommages apparents, contre une vi

tre près du nichoir #101. Par contre, le 31 août, un jeune du nichoir #88 

vient percuter de plein fouet la fenêtre chez Monsieur P.E. Dion, occasion-

nant sa mort. 

Pour ce qui est des routes et des chemins de fer, encore là, outre 

l'activité humaine, les Merles bleus semblent s'en accommoder fort bien. 

Par exemple, en 1982, trois couples étaient aux abords de routes assez 
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fréquentées, tandis qu'en 1983, un couple (#101) était à-proximité (4 mè

tres) d'un chemin peu fréquenté, tandis que quatre autres (#64. 145, 153 

et 203) étaient localisés près d'une route assez fréquentée, et un autre 

(#105) était à côté d'une voie ferrée. 

Le dérangement occasionné par la couleur des nichoirs est peut-être 

exagéré (voir tableau 2). Le nichoir #181, de couleur rouge vif, a été pré

féré par un couple entre sept autres nichoirs. La hauteur ne semble pa~ 

être un facteur déterminant, nos nichées couvent entre 1 et 3 mètres. La 

profondeur dù trou (corridor) qui, selon Monsieur P.E. Dion, aurait pu avoir 

un effet de dérangement positif avec l'augmentation de la profondeur, ne 

semble pas être déterminant. L'orientation du nichoir ne semble pas être 

un facteur de dérangement quoique la plupart tournent le dos au nord. 

Une dernière oeuvre humàine semble avoir des effets bénéfiques. Il 

s'agit des champs cultivés ou en jachères qui fournissent aux Merles bleus 

un habitat adéquat. 

C - dérangement par les aètivités humaines. 

Nous avons subdivisé l'activité humaine en deux points, soit premiè-

rement, «les visites aux nichoirs par les observateurs» et deuxièmement, 

«les moyens de transport». 

1. visites aux nichoirs 

Les visites aux nichoirs se sont déroulées entre la fin mai et la 

fin juillet. Nous avons catalogué nos nichoirs habités par les Merles bleus 
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en trois classes, soit les nichoirs visités 14 fois par semaine (14X), ceux 

visités 7 fois par semaine (7X) et enfin ceux visités 2 fois par semaine 

(2X). On remarquera que dans la classe 2 fois par semaine, les nichoirs 

ont da être visités plus souvent que cela à cause de la biologie, toutefois, 

nous avons conservé l'appellation 2 fois. Ceci concerne les nichoirs 12, 18, 

64, 228 et 314 (appendice 7). 

Les visites se sont déroulées pendant les stades de construction du 

nid (du 1er jour de construction du nid jusqu'à la veille de la ponte); 

ponte (du 1er jour de ponte jusqu1au dernier); incubation (du 1er jour 

après la ponte jusqu'à l'éclosion) et l'élevage (du jour après l'éclosion 

jusqu'à la veille de sortie des jeunes). A la page suivante, vous trouverez 

un tableau résumant l'effort de dérangement. 

Dans les pages suivantes se trouve le résumé des données par type de 

dérangement. Pour avoir les données détaillées, voir appendice 7. 

La procédure de dér~ngement telle que mise au point au cours de 

cette étude est la suivante: l 'observateur arrive aux environs du nichoir 

et se positionne toujours à la même place. il observe l 'activité au nid pen

dant 10 minutes, puis il avance vers le nichoir en frappant des mains, note 

la distance observateur-nichoir pour laquelle la femelle quitte le nid. 

Rendu au nid, il regarde à l 'intérieur pour vérifier l 'état des oeufs ou 

des jeunes et retourne à la position d'observationdurant dix minutes. Il 

note le temps pris par la femelle pour revenir dans le nichoir (voir feuille 

de terrain en appendice). 
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TABLEAU 9 Effort de dérangement 

m 

m déran- date de visite nb nb* moyenne 
no gement/ du jour visites nb visite 

nichoir au 
semaine ,m semaine par 

12 2X** 830531 830631 27 12 3.1 

1 18 2X 830531 830630 31 18 4.1 

:1 
36 14X 830613 830711 28 45 11. 3 

42*** 14X 830614 830615 2 3 10.5 

Il 50 14X 830531 830614 15 25 11. 7 

64 2X 830618 830721 33 30 6.4 

il 88 14X 830609 830717 38 67 12.3 

'1 
98 14X 830608 830716 38 68 12.5 

101 14X 830612 830711 39 68 12.2 

1 105 14X 830531 830711 41 74 12.6 

130 7X 830531 830712 42 38 6.3 

0 136 7X 830531 830703 34 35 7.2 

145 7X 830610 830714 34 32 6.6 

U 153 7X 830604 830627 23 21 6.4 

1 166 7X 830604 830714 40 39 6.8 

181 7x 830607 830627 20 20 7.0 

1 228*** 2X 830604 830611 5 3 4.2 

314 2X 830710 830725 15 8 3.7 

1 
* inclut les visites pour la biologie 

1 ** par semaine 

:0 *** Le propriétaire du nichoir nous a demandé d'interrompre 
le dérangement. De plus, nous n'avons pas tenu compte 
de ces nichoirs dans la biologie. 
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, TABLEAU 10 . 

ITEM 

Nb nichoirs 

Nb visites 

construction 

ponte 

incubation 

élevage 

avant-midi 

après-midi 

soir 

Répartition des visites d'après le 
type de dérangement 

dérangement 
2X 7X 14X 

567 

71 (12%) 185 (31%) 350 (57%) 

10 ( 14 % ) 23 ( 12 %) 14 ( 4 % ) 

9 (13%) 17 (9%). 44 (13%) 

26 (37%) 67 (36%) 138 (39%) 

20 (28%) 67 (36%) 141 (40%) 

34 (48%) 117 (63%) 179 (51%) 

2 1 ( 3 0 % ) 4 9 (2 6 % ) 3 6 ( 1 0 % ) 

16 (22%) 19 (11%) 135 (39%) 

TOTAL 

18 

606 (100%) 

47 (8%) 

67 (11%) 

231 (38%) 

228 (31%) 

320 (54%) 

116 (19%) 

170 (27.%) 
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TABLEAU Il 

ITEM 

construction 

ponte 

incubation 

élevage 

avant-midi 

après-midi 

soir 

TOTAL 

Répartition des visites positives* d'après 
. le type de dérangement 

dérangement 
2X 7X 14X 

** (OF, TR) (OF, TR) (OF, TR) 

(10%,30%) (4~,4%) (14%,0%) 

(44%,33%) (12%,6%) (18%,14%) 

(58%,62%) (37%,38%) (53%,69%) 

(25%,35%) (18%,43%) (26%,65%) 

(42%,41%) (22%,30%) (39%,60%) 

(2~%,19%) (16%,31%) (25%,44%) 

(19%,56%) (11%,16%) (33%,46%) 

(32%,41%) (21%,29%) (34%,53%) 

TOTAL 

(8.5%,8.5%) 

(20%,14%) 

(47%,52%) 

(23%,58%) 

(33%,47%) 

. (22%,33%) 

(29%,44%) 

(29%,44%) 

*visites positives: celles pour lesquelles l'observateur 
a vu s'enfuir (OF) ou revenir (TR) 
la femelle merle bleu au nichoir 

** OF = distance de fuite 
TR = temps de retour 
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Vous trouverez au tableau 12 les diffêrentes positions de l'observa

teur par rapport au nichoir. 

Les rêsultats du dêrangement prêsentês sous forme de statistiques 

apparaissent en page 74. Nous pouvons tirer quelques gênêralitês a partir 

de ces donnêes. 

On remarque que la moyenne de la distance de fuite pour les dêrange

ments est de Il mètres et ce pour 29% des visites. La moyenne du temps de 

retour est de 3,75 minutes et ce pour 44% des visites. 

Clest durant l 'incubation que la femelle est le plus souvent au nid 

lors des visites, soit dans 47% des cas, tandis que clest durant l'êlevage 

que la femelle revient le plus souvent dans les dêlais d'observation soit 

dans 58% des cas. 

La distance de fuite est très variable et dêpend sGrement de la dis

tance d'observation et de l 'activitê humainerêgulière aux environs du ni

choir. Les distances de fuite pour lesdêrangements 2 et 14 fois par semai

ne sont identiques et plus faibles pour les dérangements de 7 fois par se

maine. On remarque que les distances de fuite sont plus faibles durant la 

ponte pour tous les dêrangements que durant l 'incubation et l'êlevage. Les 

distances de fuite semblent plus faibles durant l'après-midi (12h a 18h) 

et ce pour tous les dérangements. 

Le temps de retour total diminue avec le dérangement. Les temps de 

retour durant la construction du nid~ malgrê le peu de donnêes, est plus 

grand pour les nichoirs dérangés 2 fois que pour ceux dérangês 7 fois. 
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TABLEAU 12 Distances d'observation lors du déranqement 

1 
1 no déran- distance orientation 

nichoir gement d'observation du trou 

1 
12 2X 30 m sud 

1 18 2X 30 m sud-ouest 

il 36 14X 30 m sud-est ., 

42 14X 10 m est 

D 50 14X 8 m ouest 

64 2X 30 m sud-est 

1 88 14X 35 m sùd 

D 
98 14X 18 m sud-est 

101 14X 4 m nord 

0 105 14X 20 m sud-est 

130 7X 25 m nord 

1 136 7X 25 m sud 

1 
145 7X 20 m nord 

153 7X 50 m "lord-est 

U 166 7X 20 m nord 

181 7X 30 m sud 

1 228 2X 15 m est 

1,1 
314 2X 25 m sud 

1 
1 
1 
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TABLEAU 13 

ITEM 

nb nichoirs 

nb visites 

construction 

ponte 

~ incubation 
~ 

4-1 élevage 
Q) 

'"Cl 

Q) avant-midi 
C) 
~ 
rd 
+J 
Ul 
.~ 

'"Cl 

~ 

après-midi 

S01.r 

pas au nid 

TOTAL 

construction 

ponte 

incubation 

g élevage 
+J 
Q) 
~ 

Q) .avant-midi 
'"Cl 

après-midi 
Ul 

~ soir 
Q) 

+J pas revenu 

TOTAL 

Statistiques sur les distances de fuite (m) 

et les temps de retour (min). 

2X(ratio) 

5 

71 

15.0 m(l/10) * 
7.0 m(4/9) 

14.2 m(15/26) 

13.0 m(5/20) 

12.6 m(14/34) 

12.5 m(6/21) 

13.3 m(3/16) 

68% 

12.6 m(32%) 

4.6 m:in(3/10) 

8.0 m:in(3/9) 

5.6 m:in(16/26) 

10.4 m:in(7/20) 

6.7 m:in (14/34) 

9.0 m:in (4/21) 

2.8 m:in(9/16) 

59% 

6.2 m:in(41%) 

dérangement 
7X(ratio) 

6 

185 

o m(1/23) 

2.0 m(2/17) 
; 

9.9 m(21/67) 

11.0 m(12/67) 

10.4 m(26/117) 

7.0 m(8/49) 

11.5 m(2/19) 

79% 

7.6 m(21%) 

1.0 m:in(1/23) 

2.0 m:in(1/17) 

4.8 m:in (22/67) 

4.1 m:in(29/67) 

3.6 m:in (35/117) 

4 • 7 m:in (15/49) 

7.3 m:in(3/19) 

71% 

4.1m:in(29%) 

14X(ratio) TOTAL 

7 18 

350 606 

12.0 m(2/14) 

5.6 m(8/44) 

12.5 m(73/138) 

14.3 m (37/141) 

11.8 m(70/170) 

9.6 m(9/36) 

13.7 m(44/135) 

66% 

12.6 m(34%) 

x m:in(ü/14) 

5.7 m:in(6/44) 

3.7 m:in(95/138) 

3.2 m:in(92/141) 

3.1m:in(105/179) 

4.4 m:in (16/36) 

3.7 m:in (62/135) 

47% 

3.3 m:in(53%) 

* nb visites positives/nb visites total 

ou % des visites positives 
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Le temps de retour est plus élevé durant l'après-midi que durant 1 lavant

midi et le soir et ce pour les dérangements 2 et 14 fois.' 

Il semble qu'il y ait plus de présence au nid (50% de plus) et de re

tour (40% de plus) lors de 1 lavant-midi et le soir que durant l'après-midi. 

Lors de nos visites, nous avons observé très peu d'agressivité, sauf 

à quelquesnichoirs (98,101,166), le mâle fonçait sur l'observateur à une 

ou plusieurs reprises et ce lors des premiers jours d'élevage. Par contre, 

lors du baguage, les observateurs se sont fait charger par le mâle Merle 

bleu dont le bec claquait, et ce pour les nichoirs #105 et #145. 

Nous avons pesé les oeufs au lle jour après la ponte du premier. Les 

résultats nous permettent de faire certaines constatations (voir tableau 14 

et appendice 8). 

Les oeufs des nichoirs dérangés 2 fois par semaine sont légèrement 

(0.14 gr ou 5%) plus pesants que ceux dérangés 7 et 14 fois. Les longueurs 

et largeurs s'équivalent pour les différents dérangements. 

Les manipulations de mesure des oeufs ont causé des dommages à 3 oeufs 

sur 68, soit 4,4%. 

Nous avons pesé les jeunes au 3e jour d'élevage et au lle jour. Les 

résultats de ces pesées apparaissent à 1 'appendice 9. Le tableau 15 résume 

les données. 

Nous remarquons que les jeunes des nichoirs dérangés 2 fois par 
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TABLEAU 14 Poids des oeufs en fonction du dérangement 

ITEM 2X 

Nb nichoir 4 

nb oeufs 15 

poids moyen 3.08 gr 

longueur moyenne 20.78 mm 

largeur moyenne 16.60 mm 

dérangement 
7X 14X 

5 6 

24 29 

2.94 gr 

20.81 mm 

16.55 mm 

2.94 gr 

21.05 mm 

16.68 mm 

TOTAL 
moyenne 

15 

68 

2.97 gr 

20.98 mm 

16.62 mm 

76 



1 
1 
1 
il 

1 
·1 

1 
U 
1 
1 
;:1 

~;·I ,. 
" 

1 

TABLEAU 15 

ITEM 

Nb nichoirs 

Nb jeunes 

Poids à 
3 jours 

Poids à 
11 jours 

Poids des jeunes en fonction du dérangement 

dérangement 
2X 7X 14X 

4 4 5 

15 18 22 

10.2 gr 7.5 gr 7.8 

27.4 gr 24.3 gr 26.8 

gr 

gr 

TOTAL/ 
moyenne 

13 

55 

8.36 

26.07 

.77 

gr 

gr 
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semaine sont plus gros à 3 jours (26% de plus) et 11 jours (24% de p.lus) 

que ceux dérangés 7 et 14 fois. Par contre, les jeunes dérangés 14 fois par 

semaine sont plus gros à 3 jours (4% de plus) et.ll jours (9% de plus) que 

ceux dérangés 7 fois par semaine. Il serait donc hasardeux de relier di

rectement le dérangement et la croissance des jeunes. De plus, le faible 

échantillonnage ne convient pas pour tirer des conclusions pertinentes. 

Le dérangement a-t-il des effets sur la longueur des stades de nidi-

fication? Nousn'avons pas suffisamment de données sur le délai de construc

tion du nid pour établir des comparaisons. Par contre, la ponte, l'incuba

tion et l'élevage (voir tableau 16 et appendice 10) nous permettent certaines 

constatations. 

Les jours de ponte augmentent avec le dérangement. L'incubation est 

légèrement plus longue pour les nichoirs dérangés 2 fois par semaine tandis 

que l 'élevage en est plus court. Le temps d'incubation est légèrement 

plus bas pour les nichoirs dérangés' 7 fois par semaine par rapport à ceux 

dérangés 14 fois. Par contre, le temps d'élevage est plus long d'un jour. 

En résumé, nous pouvons dire que le dérangement, suite aux visites 

aux nichoirs, à la pesée des oeufs et au baguage nia pas été suffisant pour 

amener l 'abandon d'une seule nichée. En ce qui concerne le pesage des jeu

nes, une seule nichée (#314) peut avoir été détruite à la suite du dérangement 

effectué la veille. Toutefois, il n'existe peut-être pas une relation de 

cause à effet dans cette destruction des jeunes. 

2 - transport "-

Ce deuxième point concerne l 'activité humaine relative aux transports. 
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TABLEAU 16 Longueur des stades de nidification 

ITEM 
2X 

Nb nichoirs 5 

Ponte 3.6 jrs 

Incubation 14.3 jrs 

Élevage 16.6 jrs 

dérangement 

7X, 

6 

4.5 jrs 

13.0 jrs 

19.0 jrs 

14X 

7 

4.8 jrs 

13.8 jrs 

18.0 jrs 

TOTAL! 
moyenne 

18 

4.37 

13.67 

17.94 

79 

jrs 

jrs 

jrs 
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La proximité des routes et chemins de fer ne semblent pas déranger les Mer

les b1eus~ Il reste toujours le danger de mort s'ils percutent une auto ou 

un train. Un ~euxiême point ~ ce sujet concerne les tracteurs agricoles qui 

sont fréquents lors de la nidification. Nous avons observé un tracteur oeu

vrant ~ moins de 20 mètres d'une nichée (#136) sans que les Merles bleus ne 

soient dérangés. Le d~rangement provient non pas des bruits continus, mais 

de ceux qui sont brusques, par exemple une moto ou une tondeuse qui démarre, 

etc. 

D - dérangement par compétitions intraspécifiques 

Les Merles bleus semblent avoir un territoire bien délimité. Des 

combats entre mâles nous été rapportés par M. De1an, du Grand-Capsa (Pont

Rouge) au mois de mai. Durant le mois de juin, Monsieur P.E. Dion (Pont

Rouge) nous racontait comment s'effectue une prise de territoire par un 

nouveau mâle qui arrive au voisinage d'une nichée établie. Toutefois, une 

fois le territoire affirmé, nous n'avons pas vu de Merles bleus aux alentours 

d'autres couples en train de nicher. 

Par contre, nous avons observé deux mâles Merle bleu au voisinage 

de chez Monsieur P.E. Dion (Pont-Rouge) qui semblaient se côtoyer avec plus 

ou moins d'agressivité. 

E - dérangement par compétitions interspécifiques 

Deux cas de ce dérangement concernent les ttourneaux sansonnets qui 

ont jeté en bas du nid (#203) un oeuf de Merle bleu tandis qu'ils détruisaient 
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les oeufs du nichoir #153. Mais le principal dérangement interspécifique 

demeure la prise des nichoirs tant naturels qu'artificiels par les ttourneaux 

sansonnets, les Moineaux domestiques et les Hirondelles bicolores qui ni

difient parfois avant les Merles bleus. 

Le dérangement pàr les Moineaux domestiques est bien illustré par le 

nichoir #105. Une fois vidé de son nid et des cinq oeufs de moineaux, un 

couple de Merles bleus s'y est installé. Les ttourneaux sansonnets qui ne 

peuvent pénétrer dans la plupart des nichoirs artificiels prennent par con

tre les plus grands orifices des nichoirs naturels. Pdur contrer les étour

neaux, Monsieur P.E. Dion (Pont-Rouge) a inventé les nichoirs naturels modi

fiés qui sont tout simplement des nichoirs naturels dont l'ouverture a été 

diminuée a l'aide d'une plaque perforée. 

Pour ce qui est des Hirondelles bicolores, il semble que les Merles 

bleus n'aient pas de difficultés a les déloger de leurs nichoirs si ce der

nier ne contient pas encore d'oeufs. Fait a noter, deux nichoirs aux abords 

de la forêt ont été pris par des Mésanges a tête noire, tandis qu'un autre 

était occupé par un Troglodyte familier. 

Nous avons observé que les Merles bleus tolèrent a unè certaine dis

tance de leurs nichoirs les espèces suivantes: Goglu, Hiroride11e bicolore, 

Merle d'Amérique, Pinson sp, Jaseur des cèdres ainsi que le Tyran tritri. 

F - dérangement par les prédateurs 

Le principal prédateur du Merle bleu reste le chat domestique. La 
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nichée #98, près dlune ferme, doit côtoyer quatre chats, mais cela nia pas 

semblé la déranger pour nidifier. Par contre, la femelle du nichoir #181 a 

été mangée par un chat. Le fait qulelle demeurait sur ses oeufs lors des 

visites aux nichoirs et que le nichoir ne fermait pas avec un crochet peut 

expliquer cette prédation. 

Nous avons eu des problèmes avec les chevaux. Monsieur Lefèvre 

(St-Basile) note que llun de ses nichoirs a été ouvert par les chevaux. 

Heureusement, ce dernier a pu le fermer à temps pour ne pas perdre la couvée 

de Merles bleus (#136). Monsieur J.F. Hamel (Deschambault) croit que ses 

chevaux ont dérangé la femelle Merle bleu et que celle-ci nia pas couvé une 

nuit, occas i onnant peut-être l a perte de cette couvée (#245). Il sera it 

donc à conseiller de ne pas installer de nichoirs près des enclos de bétail. 

Pour ce qui est des autres espèces de mammifères, seul le cas du 

nichoir #228 (voir partie sur la biologie, page 59) peut être relié à un 

animal (~uisse) et encore, cela reste une hypothèse. 

Les rapaces ne semblent pas présenter un facteur de dérangement im

portant. Nous avons observé un Busard des marais patrouillant aux alentours 

du nichoir #18. Deux autres rapaces sp ont été vus rodant aux environs des 

nichées #101 et #166. 

En terminant, nous ouvrons une parenthèse sur le parasitage. Bien que 

des parasites sp aient été aperçus dans diverses nichées, aucune perte nia 

été recensée. 
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CONCLUSION 

Les conditions météorologiques et/ou le dérangement occa~ionné par 

les visites ont peut-être causé l 'abandon d'une nichée (#50). Les oeuvres 

humaines (fenêtres) ont causé la mort d'un jeune Merle bleu. 

83 

L'activité humaine et la compétition intraspécifique nlont occasionné 

aucun dérangement apparent. Les visites aux nichoirs, le pesage des oeufs 

et le baguage nlont apporté aucun abandon. Le pesage des jeunes est peut

être la cause de la perte d'une nichée (#314) (voir page 59, partie biologie). 

.La compétition interspécifique a causé la perte de deux nichées 

(#153, #203) tandis que la prédation détruisait deux autres nichées (#181, 

#245). 

Le faible volume de nichoirs peut nous permettre de faire certaines 

constatations par les distances de fuite et les temps de retour qui sont su

jets à caution. Il en est de même pour le poids des oeufs, des jeunes et 

la durée des stades de nidification. 

Nous espérons que ces données a~deront l 'espêce en cause. 
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INTRODUCTION 

Dans la région de Portneuf, de plus en plus de gens soucieux de l 'ave

,nir du Merle bleu veillent depuis quelques années a l'installation de 

nichoirs afin de permettre un accroissement de la population et de l'aire 

de distribution de cette espèce. 

Pour ce faire, il est important d'approfondir nos connaissances en ce 

qui concerne l 'habitat préférentiel occupé par cet oiseau en période de 

nidification. 

Ce suivi se veut donc une évaluation des composantes végétales et pé

dologiques caractérisant les sites de reproduction utilisés par le Merle 

bleu pour l'année 1983. 

De plus, comme le territoire des passereaux, lors de la période d'éle-

vage, diffère souvent de celui observé durant l'incubation, nous tenterons 

d'analyser ces variations en fonction de l'habitat. 
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MATERIEL ET METHODE 

A - Habi tat 

1. composantes végétales 

L'étude de 1 'habitat préférentiel du Merle bleu en période de nidifi

cation siest effectuée en deux étapes distinctes soit: un travail de 

cartographie afin d'identifier les grands couverts végétaux entourant 

chaque nichoir et un travail de terrain pour la collecte des données. 

L' ensemb1e des nichoirs à 1 1 exception d'un seul (#73) furent localisés. 

Le propriétaire ne voulant divulguer 1 'emp1acement de ce dernier, nous avons 

été dans 1 1 impossibilité d'étudier 1 1 habitat. Il est à noter qulun couple 

de Merle bleu nichait en cet endroit. 

Les cartes forestières, existant sous une échelle relativement grande: 

1:20 000, nous ont permis de retracer précisément les 317 nichoirs étudiés. 

Par la suite, chaque peuplement environnant fut identifié au type de 

couvert végétal auquel il appartenait soit: résineux, feuillus ou mélangés 

incluant les lieux en friche. 

Tous les secteurs 00 nous avons noté la présence d'un champ en culture, 

d'une coupe forestière, d'une gravière, d'un p~turage ainsi que le passage 

d'une ligne à haute-tension ont été considérés comme zone agricole. En 
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effet, ces secteurs reprêsentent des sites potentiellement utilisables par 

le Merle bleu. . 

L'idêe première d'utiliser des photos aêriennes pour cartographier 

l'habitat gênêral a êtê rejetêe, du fait que la prise de photographies à 

bord d'un avion occasionne une distorsion difficilement corrigeable par la 

suite sans l'aide d'appareils spêcialisês . 

L'information obtenue par la cartographie s'est complêtêe par une visite 

dêtaillêe sur le terrain. Ainsi, l'habitat immêdiat utilisê par un couple de 

Merle bleu sera dêcrit. 

Cette partie de l 'êtude qui s'est dêroulêe du 1er juin au 9 aoOt consis

tait en une prise de donnêes à l'aide de fiches informatisêes (voir appen

dice 12) concernant les principales composantes vêgêtales environnant cha-

que nichoir. 

Trois grandes strates furent identifiêes, soit: 

- une strate herbacêe pour les espèces non ligneuses allant jusqu'à 
l~O mètre; 

une strate arbustive pour les espèces ligneuses d'une hauteur maximale 
de l à 6-7 mètres; 

- une strate arborescente pour les espèces ligneuses de plus de 6-7 m. 

Ainsi, en parcourant le territoire, il s'agissait de faire ressortir, 

pour chacune des strates, les espèces dominantes, leur hauteur moyenne, 

ainsi que leur pourcentage d'occupation par rapport à l'ensemble du secteur 

êtudiê. 
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Afin de faciliter les calculs, le pourcentage d'occupation pour les 

espèces rencontrées rarement sera de 0,25%. De même, pour les espèces en 

très petit nombre, soit <5%, le pourcentage sera d'une valeur de 2,5%. 

Quant ~ la surface de l 'habitat ~ décrire, celle-ci doit être condition

nelle ~ la surface du territoire occupé par chaque couple de Merle bleu. 

Comme au tout début du projet, peu d'informations avaient été recueillies 

lors de nos sorties, nous nous sommes donc livrés ~ une connaissance plus 

approfondie sur le sujet en consultant la littérature. 

Selon Goldman (1975), le territoire des Merles bleus en période de nidi-

fication peut s'étendre aussi loin que 400 mètres en périphérie du nichoir. 

Donc, pour éviter toutes erreurs, nous avons couvert une aire d'étude d'en-

viron 450 ~ 500 m. 

2. composantes ,pédo logiques 

L'analyse des composantes pédologiques est complémentaire ~ l'élaboration 

d'une étude sur l'habitat. 

Deux principaux points se doivent d'être en considération soit le type 

de relief, de même que le type de sol. 

Le relief du Système écologique (Bélair., Ducruc, Gérardin et Jurdant, 

1977), dan~ lequel était situé la station fut évalué dans l'une des cinq 

classes suivantes: 

] . 

(appendice 13). 

- plat 
- ondulé 
- moutonné 
- accidenté ou montueux 
- très accidenté~ ou montagneux 
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Nous avons recu~illi les données concernant le relief sur la fiche infor-

matisée utilisée lors des visites au nichoir pour l 'analyse des composantes 

végétales. 

Etant donné la complexité d'effectuer sur le terrain des relevés afin 

de connàître le type de sol, nous avons oonsulté, et ce pour les nichoirs 

occupés par un couple de Merle bleu, un rapport déjà existant sur la pédo

logie du comté de Portneuf. 

B - Territoire 

Clest grâce aux observations rec~eillies lors des études sur la biologie 

et le dérangement que nous avons pu déterminer les limites territoriales 

lors de la période d'incubation de même que lors de la période d'élevage. 

En effet, lors des visites aux sites de nidification, l 'observateur pre

nait note de tout déplacement du mâle et de la femelle, soit l'orientation 

et la distance à laquelle se situait l 'individu par rapport au nichoir. 

Ainsi, à l laide de ces informations, une carte territoriale a pu être réa

lisée en fonction de l 'habitat environnant préalablement étudié. 

C - Type de nichoir 

Une section de l 'étude devrait être consacrée au fait qu'il existait 

deux modèles de nichoirs différents, soit des nichoirs de type solitaire et 
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de type tandem. 

Toutefois, 1 'étude ne portera que sur les Aichoirs solitaires étant donné 

que les nichoirs tandems ont été installés beaucoup trop tard au courant 

de la saison. De plus, trop peu de couples ont niché dans ce dernier type. 

(nichoir #150). 

Parmi les nichoirs étudiés, une attention particulière sera accordée 

aux nichoirs choisis par les Merles bleus. 

Enfin, il a été impossible d'analyser les résultats concernant l'étude 

de l 'habitat sur ordinateur domestique comme ce fut le cas pour l 'étude bio

logique étant donné le trop grand nombre de variables. 
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RËSULTATS 

Le Québec, dlaprès Grandtner (1966) se partage en six grandes régions 

végétales selon les différents changements climatiques. 

Le seèteur présentement à l létude, soit le comté de Portneuf, recoupe 

trois de ces régions (voir fig. 8). En premier lieu, bordant le fleuve, 

nous rencontrons l lérablière laurentienne, et si l Ion remonte vers le nord, 

nous retrouvons l lérablière a bouleau jaune suivie de la zone de la sapinière. 

En se référant au chapitre portant sur la répartition des nichoirs occu

pés par le Merle bleu (voir chapitre III de l létude biologique) on peut 

constater que 66,7% des nichoirs (18) sont localisés dans la zone de lléra

blière laurentienne, 29,6% (8 nichoirs) dans le secteur de l lérablière à 

. bouleau jaune et finalement 3,7% (1 nichoir) dans la région de la sapinière. 

La description générale de l 'habitat environnant s'est effectuée pour les 

trois cent dix sept (317) nichoirs inventoriés. Les cartes décrivant les 

grands types de couverts végétaux sont présentées en appendice. 

Llexamen détaillé des tableaux 17 à 21 indique que la strate herbacée 

occupe une grande importance comparativement aux strates arbustive et ar-

borescente. 
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Afe 

Amsp 

Ar 

Asp 

Av 

B 

Bb 

Bg 

Bsp 

Cp 

Ct 

Eb 

ErA 

ErN 

ErS 

Esp 

Fr 

Gsp 

Hr 

KfE· . 

M 

LISTE DES ABRtVIATIONS DES 
PRINCIPALES COMPOSANTES VtGtTALES 

Noms français Noms latins 

Airelle à feuilles étroites Vaccinium angustifoZium 

Amélanchier sp AmeZanchier sp 

Aulne rugueux AZnus rugosa 

Aubépine sp Crataegus sp 

Avoine Avena'sativa 

Blé Triticum aestivum 

Bouleau blanc BetuZa papyrifera 

Bouleau gris BetuZa popuU;foUa 

Bouleau sp BetuZa.sp 

Cerisier de Pennsylvanie Prunus pensyZvanica 

Cerisier tardif Prunus serotina 

tpinette blanche Picea gZauca 

trable argenté Acer saccharinum 

trable négonçlo Acer negundo 

trable à sucre Acer saccharum 

tpinette sp Picea 

Framboisier Rubus idaeus 

Grpminé sp 

Hart rouge Cornus stoZonifera 

Kalmia à feui 11 es étroites KaZmia angustifoZia 

maïs Zea saccharata 
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MC 

Ml 

o 

OA 

PeB 

Pesp 

Pf-T 

PiG 

Po 

Pr 

Psp 

SA 

SB 

Scsp 

Sl 

Ssp 

St 

Th 

Tro 

Vc 

Liste des abréviations (suite) 

Noms français 

mil, chiendent 

Mélèze laricin 

Orge 

Orme d'Amérique 

Peuplier Baumier 

Peuplier sp 

Peuplier faux-tremble 

Pin gris 

Pommier 

Pin rouge 

Pin sp 

Sorbier d'Amérique 

Sapin baumier 

Scirpe sp 

Spirée à large feuilles 

Saule sp 

Pommes de terre 

Thuya occidental 

Trèfle rouge 

Viorne cassinoïdes 

noms latins 

Phleum pratense, 
Agropyron repens 

Lanx lancina 

Hordeum vulgare 

Ulmus americana 

Populus balsamifera 

Populus sp 

Populus tremuloides 

Pinus divancata 

Malus pumila 

Pinus resinosa 

Pi nus sp 

Sorbus amen cana 

Abies balsamea 

Scirpus sp 

Spiraea latifolia 

SaUx sp 

Solanum tuberosum 

Thuj'a occidentaUs 

Trifolium pratense 

Viburnum cassinoides 
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li Il TABLEAU 17 POURCENTAGE D'OCCUPATION DES ESP~CES HERBACtES 

ENVIRONNANT LES NICHOIRS OCCUPÉS PAR LE 

:1 MERLE BLEU * * 

:1 Av B G sp M MC 0 SC,Sp St TrO 

1 
12 70,00 20,00 

18 95,00 5,00 

36 80,00 

1 42 90,00 

50 30,00 

1 64 90,00 

88 90,00 

1 98 95,00 5,00 

101 85,00 

'I 
105 70,00 25,00 

130* 0,25 

136 90,00 

1:1 145 75,00 25,00 

150 80,00 10,00 

1,1 153 50,00 40,00 5,00 

. 166* 0,25 40,00 0,25 

1 181 95,00 

203 95,00 

1 
216 85,00 

228 50,00 

245 85,00 

;'1 250 45,00 

272 80,00 20,00 

"1 314 
" 

317 25,00 70,00 10,00 

318 45,00 45,00 1 " Moyenne l' 

lorsque 
l'espèce ,;1 est présente 25,00 50,00 0,25 40,00 70,40 47,50 5,00 16,30 13,80 

" 

:1 *. On note la présence d'une strate muscinale importante 

~* Aire d'étude d'environ 450 à 500 mètres 

'1 
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TABLEAU 18 
\ 

POURCENTAGE D'OCCUPATION DES ESPÈCES ARBUSTIVES 

ENVIRONNANT LES NICHOIRS OCCUP~S PAR LE MERLE BLEU * 

~e du 
P sp Sa nichoi AfE Amsp Ar A sp ab a sp Cp Ct Eb ErA ErS Esp Fr Hr KfE Me Oa PfT PiG Po Pr 

12 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 
18 2,50 0,25 0,25 
36 0,25 0;25 
42 2,50 0,25 0,25 
50 

64 0,25 0,25 
83 0,25 0,25 U ,25 
9H 0,25 0,25 

101 0,25 0,25 
105 5,00 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 
130 0,25 2,50 0,25 
136 

, 
0,25 0,25 145 

150 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 
153 0,25 0,25 
166 0,25 2,50 0,25 0,25 
181 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 
203 

216 0,25 0,25 0,25 

228 0,25 0,25 0,25 

245 0,25 0,25 

250 5,00 5,00 0,25 
272 0,25 0,25 

314 0,25 0,25 '0,25 

317 0,25 5,00 
318 0,25 0,25 0,25 0,25 

0 moyenne lorsque 1,40 0,25 0,25 2,50 2,50 0,25 0,70 0,25 0,25 0,25 0,25 1.80 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 5,0 0, 
l'espêce est 
prêsente 

25 

* Aire d'étude d'environ 450 à 500 mètres 

Sb 51 

0,25 

0,25 

0,25 

2,50 

0,25 

70,00 

0,25 0,25 

30,00 

2,50 

0,25 

o 25 11 30 

5sp Th Vc 

0,25 0,25 

0,25 

0,25 

,2,50 

0,25 

0,25 

0,25 

0,25 0,25 

0,25 

0,25 

o 25 o 25 1,40 



No~spèce 

dUChO~ nichoir 

12 

18 

36 

42 

50 

64 

88 

98 

101 

105 

130 

136' 

145 

150 

153 

166 

181 

203 

216 

228 

245 

250 

272 

314 

317 

318 

== == 

TABLEAU 19 

Bb Bq 

5,00 

2,50 

0,25 

0,25 

0,25 

2,50 

== == == 

POURCENTAGE D'OCCUPATION DES ESPÈCES ARBORESCENTES 
ENVIRONNANT LES NICHOIRS OCCUP~S PAR LE MERLE BLEU* 

B sp Cp Eb ErN ErS E sp Me OA PeB Pesp PfT PiG 

0,25 2,50 5,00 0,25 

0,25 

2,50 0,25 2,50 0,25 0,25 5,00 

2,50 

0,25 0,25 

0,25 5,00 

5,00 5,00 0,25 2,50 

0,25 0,25 0,25 2,50 

0,25 2,50 

0,25 0,25 2,50 17,50 

0,25 0,25 

2,50 0,25 0,25 0,25 

0,25 2,50 2,50 

0,25 0,25 

0,25 2,50 

2,50 

0,25 0,25 0,25 0,25 

2,50 2,50 

2,50 0,25 

2,50 

0,25 

Pr Th Sb 

0,25 

2,50 

7,50 

0,25 

0,25 7,50 

0,25 

0,25 

0,25 0,25 

Moyenne 
lorsque 
l'espèce est 
présente 

0,25 2,10 1,15 1,00 1,40 0~25 1,80 0,25 0,70 0,25 0,25 2,50 1,83 10,00 0,41 0,25 ~,OO 

* aire d'étude d'environ 450 à 500 mètres 

== 
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~~. du 
"tchot r 

12 

18 

36 

42 

50 

64 

88 

98 

lOI 
lOS 

130' 

136 

145 

150 

153 

166' 

181 

203 

216 

228 

245 

250 

212 

314 

317 

318 
moyenne 
lorsque 

TABLEAU 20 

AH Am. Ar A so Sb. 

l,50 

3,50 

3,50 

l,50 

0,;0 2,00 

0,10 l,DO 

0,15 l,DO 

0,10 l,DO 

2,00 

2,00 

== == == == == 

B sp 

2,00 

2,00 

2,00 

3,00 

3,00 

HAUTEUR MOYENNE DES ESP:t:CES ARBUSTIVES ENVIRONNANT 

LES NICHOIRS OCCUP~S PAR LE MERLE BLEU* (en mètres) 

Cp Ct Eb ErA ErS E sp Fr Hr KfE He DA PfT PIG Po Pr P 50 SA Sb 

l,DO 2,00 2,00 
\,00 l,DO l,50 

0,75 
3,50 3,50 3,00 

3,00 3,00 
2,50 3,00 l,50 

l,50 

2,00 
2,00 0,60 2,00 2,00 

l,DO 

l,50 2,00 

l,DO l,DO 3,50 2,00 
2,00 3,00 3,00 

2,00 2,00 

l,50 l,50 l,DO 

l,50 
4,00 2,00 

\,20 ,2,00 2,30 

.1,50 

3,00 3,00 3,00 3,00 
l,DO l,DO 

\,00 l,DO 

3,00 ' 2,00 

2,00 4,00 4,00, 

== 

Sl Sso Th Yc 

3,50 2,00 

0,25 2,00 

l,50 l,50 

0,75 

l,50 

\,00 

D,50 

0,75 

D,50 

0,75 

2,00 

\,50 

4,00 

1,00 2,00 2,00 

l,50 

2,00 

l'espêce 0,21 2,00 1,92 3,50 l,DO 2,40 2,20 \,53 2,50 l,50 2,63 2,33 l,DO l,DO 0,60 '3,50 2,00 1,89 2,25 l,50 2,69 2,50 2,33 2,50 0,83 2,75 1,92 1,25 
est prhente 

• Puh'rhaUon de diphlnoprop par Hydro-Qulbec 

* a~re d'étude d'environ 450 à 500 mètres 
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TABLEAU 21 HAUTEUR MOYENNE DES ESPÈCES ARBORESCENTES ENVIRONNANT 

LES NICHOIRS OCCUPÉS PAR LE MERLE BLEU ** (en mètres) 

~u du 
nichoir Bb llg Il sp Cp Eb ErN ErS E sp Me Da Pell Pesp PfT PiG Pr Th Sb 

12 12,00 15,00 15,00 12,00 
18 10,00 
36 12,00 15,00 15,00 6,00 20,00 20,00 
42 

50 10,00 

64 15,00 15,00 15,00 
88 15,00 15,00 15,00 15,00 
98 17,50 17,50 15,00 25,00 15,00 30,00 

101 8,00 7,00 15,00 8,00 12,00 15,00 
105 

130 10,00 --~ 10,00 9,00 
136" 12,50 20,00 15,00 15,00 
145 8,00 8,00 

150 10,00 15,00 10,00 15,00 10,00 7,00 15,00 
153 12,00 7,00 12,00 12,00 
166_· 

181 3,50 10,00 

203 

216 6,00 7,00 

228 15,00 12,00 

245 20,00 17,00 18,00 20,00 

250 

272 12,50 12,50 12, 50 

314 
~ 

15,00 10,00 10,00 10,00 
317 10,00 

318 8 00 
moyc~~ 

lonHIllc 10,00 13,10 10,50 - 8,33 14,94 20,00 12,33 8,00 15,80 20,00 17,50 15,00 11,53 13,50- 17,40 8,50 12,50 
l'uspèce 
U:,il présente 

" Pulvérisation de diphénoprop- par Hydro-Québec 

** aire d'étude d'environ 450 à 500 mètres 
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Strate herbacée 

L'analyse des principales composantes végétales de la strate herbacée 

indique que le mil (Ph~em pratense) et le chiendent (Agropyron repens) se 

retrouvent dans 92,3% des cas (soit 24 nichoirs sur les 26 abritant un couple 

de Merle bleu). 

Le pourcentage d'occupation pour les deux espèces, lorsque celles-ci 

sont présentes, est de 70,40%. 

Viennent ensuite, à égalité (soit en4 endroits sur l'ensemble des ni...; 

choirs i.e. 15,4% des cas), la culture de la Pomme de terre (SoZanum tubero

sum) ainsi que le Trèfle rouge (TrifoZium pratense). Chacun ont respective- . 

ment un pourcentage d'occupation de 16,30% pour la Pomme de terre et de 

13,80% pour le Trèfle rouge. 

Les autres espèces végétales, soient l'orge (Hordeum vuZgare) avec un 

pourcentage de présence de 7,7%, (2 nichoirs sur 26), le blé (Triticum 

aestivum) 3,8%, l 1 avoi ne (Avena sativa) 3,8%, le mil 3,8% et les grami nés sp 

3,8%, sont de moindre importance (1 n~choir sur 26 pour blé, avoine, mil 

et graminés). 

Strate arbustive 

La strate arbustive est caractérisée par la présence de Peuplier faux-
. J . 

tremble (PopuZus tremuZoides). En effet, celui-ci se retrouve autour de 

dix sites sur vingt-six (26), soit 38,5% des cas. 

Le pourcentage d'occupation de 1 'espèce par rapport à 1 'ensemble 9u 

territoire est toutefois minime soit 0,25% (explication de ce pourcentage 

100 
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dans la sectio~ matériel et méthode). La hauteur moyenne du Peuplier faux

tremble est de 1,89 mètre (tableau 20). 

. . 

La Spi rée à large feui 11 es (Spirea latifolial occupe le second rang avec 

un pourcentage d'occupation de Il,3% (tableau 18) et une hauteur moyenne de 

0,83 mètre. Suit de près, et ce pour 8 nichoirs sur 26, le Cerisier tardif 

(Prunus serotina). D'une hauteur d'environ 1,53 m, celui-ci n1occupe, 

lorsqu'il est présent, que 0,25% du territoire. 

D'autre composantes végétales ont aussi leur importance, tel l'Aulne 

rugueux (Alnus rugosa) et le Thuya occidental (Thuya occidentalis). Toutes 

deux possèdent un pourcentage d'occupation de 0,25% et une hauteur moyenne 

de 1,92 mètre. 

Strate arborescente 

Le Peuplier faux-tremble domine aussi au niveau de la strate arborescente 

et ce, pour 61,5% (16/26) des nichoirs. D'une hauteur d'environ Il,53 m 

(tableau 21), il occupe en moyenne 1,8% du territoire (tableau 19). 

En deuxième lieu, on retrouve 1 'trable à sucre (Acer saccharum) en neuf 

,(9) sites, soit 34,7% des nichoirs. Le pourcentage d'occupation ét~nt le 

même que pour le Peuplier faux-tremble, la hauteur moyenne est toutefois 

quelque peu supérieure soit de 12,33 mètres. 

Vient par la suite l'tpinette blanche (Picea glauca). Lorsque l'espèce 

est présente, 1,4% du territoire est occupé par ce conifère d'une hauteur 

moyenne de 14,94 m. 
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Finalement, 19,2% des nichoirs regroupent des espèces telles le Pin 

rouge (Pinus resinosa), le Mélèze laricin (Larix laricina), le Bouleau 

gris (Betula populifolia) ainsi que l'ensemble des bouleaux (Betula sp). 

Suivant l'ordre d'énumération, ces composantes végétales possèdent une 

hauteur moyenne de 17,4 mètres, 15,8 m, 13,1 m et 10,5 m; Leur pourcentage 

d'occupation étant de 2,15% pour le Pin rouge, 0,7% pour le mélèze, 2,1% 

pour le Bouleau gris etl ,15 pour le Bouleau sp. 

L'analyse des résultats concernant l'étude topographique démontre qu'un 

relief plat ainsi qu'un sol sablonneux (voir tableau 22) s'observe dans 

88,5% des cas (23 nichoirs). 

Pour leur part, 3,8% des 26 nichoirs étudiés présentent soit un relief 

moutonné, ondulé ou accidenté. Aucun de ceux-ci ne se localise sur un ter-

rain très accidenté. 

La pédologie des sols présente les mêmes résultats; en effet, un seul 

nichoir se retrouve sur un sol de gravier, un seul sur till et un seul sur 

limon (voir tableau 22). 

L'étude des limites territoriales s'est effectuée pour quatorze (14) 

des vingt-six (26) nichoirs abritant un couple de Merle bleu. Les cartes 

démontrant les variations des territoires en péricide de nidification sont 

présentées à l'appendice 15. 
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TABLEAU 22 Type de relief et type de sol aux nichoirs occupés par le Merle bleu 

no du 
RELIEF 

très 
SOL 

nichoir plat ondulé moutonné accidenté accidenté ti 11 gravier sable limon 

12 x x 

18 x x 

36 x x 

42 x x 

50 x x 

64 x x 

88 x x 

98 x x 

101 x x 

105 x x 

130 x x 

136 x x 

145 x x 

150 x x 

153 x x 

166 x x 

181 x x 

203 ,x x 

216 , x x 
228 x x 

245 x x 

250 x x 

272 x x 

314 x x 

317 x x 
..... 

318 x x 0 
w 
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DISCUSSION 

A - Habitat général 

Pinkowski (1976) indique que les grandes étendues agricoles ne sont 

guère des sites qu'affectionne le Merle bleu. En consultant les cartes 

concernant les grands couverts végétaux (voir appendice 14), nous pouvons 

observer que l'habi.tat immédiat des nichoirs occupés par le Merle bleu 

sont les secteurs à découvert. 

Il s'agit, en effet, de petites surfaces agricoles entrecoupées de zones 

forestières. Toutefois, nous ne pouvons affirmer que le Merle bleu affec-' 

tionne particulièrement ce type d'habitat étant donné que la majorité des 

nichoirs (plus de 90%) furent posés par les bénévoles en cet endroit. 

La Vallée du Saint-Laurent étant une région exploitée depuis fort long-

temps, il est donc normal que la forêt mixte se retrouv~ en importance, 

après la zone agricole, aux alentours des sites de nidification. Cependant, 

en quelques endroits où une plantation fut effectuée, on observe une dominan

ce du couvert résineux (voir nithoirs 318, 203 et 153). 

L'ensem~le des nichoirs abritant un couple est localisé à proximité de 

boisés. On peut expliquer ceci du fait que la présence d'arbres morts 

(chicots) permet au Merle bleu de se percher, facilitant ainsi son mode 

d'alimentation. Selon Pinkowski (1976), les habitats offrant peu de sites 
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pour se percher sont peu choisis. De plus (Pinkowski 1978), le Merle bleu 

accorde une grande importance aux perchoirs. 

La présence de zone urbaine à proximité des sites de reproduction ne 

semble pas perturber le succès de la nidification. En effet, trois des 

nichées (nichoirs 64, 88 et 98), établies au voisinage de secteur semi-urbain 

ont évolué sans problèmes, clest-à-dire que tous les jeunes merles se sont 

rendus à terme. 

Nous pouvons remarquer qulil passe souvent une route près des sites de 

nidification. Ceci ne slavère pas une caractéristique préférentielle de la 

part du Merle bleu, mais plutôt un critère dlaccessibilité lors de la pose 

des nichoirs, facilitant la visite de ceux-ci par la suite. Il est intéres-

sant de noter que souvent les chemins passent dans les secteurs agricoles. 

~ noter que les nichées 88-64-98, 250-314, 130-i66 ont niché dans un 

rayon de moins dlun kilomètre l lune de llautre. 

B - Composantes végétales 

1. Strate herbacée 

Llanalyse des données concernant l Ihabitat général a démontré que le 

couvert végétal dominant les environs des nichoirs occupés par le Merle bleu 

consistait en des champs, de·petites zones agricoles, de même que des pâ

turages. La strate herbacée occupait donc une grande importance (32,9% du 

territoire) comparativement aux strates arbustive et arborescente. 
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En consultant le tab1~au 17, nous remarquons que le mil e~ le chiendent 

se retrouvent en abondance dans la majo~ité des sites de nidification. Se-

10n Marie-Victorin (1964), les deux espèces affectionnent sensiblement le 

même habitat, soit les zones de culture, les champs, les bordures de chemin 

ainsi que les lieux vagues. 

Le groupe F1eurbec (1977) mentionne que le chiendent serait très répandu 

dans les divers habitats terrestres dépourvus d'arbres et d'arbustes. Ces 

deux graminées sont donc étroitement reliées aux sites de reproduction. 

En effet, les deux composantes végétales occupent en moyenne, ~ elles seu-

les, plus de 70% de la strate et ce, dans 69,2% des cas. 

Le mil est cultivé pour le foin. On 1 'associe généralement avec le 

Trèfle rouge (Marie-Victorin 1964, F1eurbec 1977).C 'est pourquoi nous re-

trouvons le trèfle en assez g~ande quantité autour des nichoirs. 

Le comté de Portneuf n'étant pas une région de monoculture, il est normal 

d'y observer une grande diversité au point de vue agricole (champ d'avoine, 

de blé, d'orge, de pommes de terre, etc.). 

Nous ne pouvons nous prononcer quant ~ la hauteur moyenne de la strate 

herbacée. En effet, trop de variations sont survenues au cours de la saison. 

Par exemple, aux nichoirs #12 et #18, lors de la visite pour l 'ana1yse dé-

taillée de 1 'habitat, nous notions une hauteur des espèces d'environ 22 

centimètres. Par la suite, nous remarquions que les propriétaires des 

terrains avaient effectué une coupe de la végétation en cet endroit presqu1au 

ras du sol. 
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En quelques endroits, deux coupes furent réalisées sur un même terri-

toire. Toutefois, lorsqu lune coupe survenait, nous constations que le 

Merle bleu fréquentait souvent ce secteur pour s'alimenter. 

La principale tactique de chasse employée par le Merle bleu, tout au 

long de la saison, consiste à repérer la proie et à plonger vers le sol 

pour la saisir. Mais lorsque la végétation herbacée devient plus haute, 

cette méthode s'avère de moins en moins utile .. Ainsi, le milieu propice 

au Merle bleu consisterait en un couvert végétal clairsemé et en une végéta

tion relativement basse (Pinkowski 1977). 

Les sites de nidification recencés au cours de l 'étude présentent ces 

deux caractéristiques, soit une strate herbacée importante dont les compo

santes végétales possèdent une hauteur moyenne d'au plus 18 cm. 

2. strate arbustive 

Selon les tableaux 17 et 18, la strate arbustive occupe 1,15% du terri

toire soit 28 fois moins que la strate herbacée (en comparant les moyennes 

des moyennes). 

Nous retrouvons comme espèce dominante le Peuplier faux-tremble. Ce 

feuillu s'accommode des sols pauvres et prend rapidement possession des 

terrains ravagés par le feu ou ayant subi une perturbation (coupe totale) 

(Marie-Victorin 1964). Il s'accommode de sols variés, quoique sa croissan

ce soit optimale en limon sablonneux (R.C. Hosie, 1978). Sa présence peut 

s'expliquer du fait que la majorité des sites de nidification (88,5%) 

reposent sur un sol sablonneux. De plus, en deux endroits, soit aux nichoirs 

130 et 166, on note la présence d'un brOlis • 
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Les autres espèces importantes sont, elles aussi, caractéristiques de 

1 Ihabitat où on les retrouve. En effet, 1 IAulne rugueux croit dans les 

clairières ou dans les peuplements clairsemés. L~ Cerisier tardif se ren

contre en terrain découvert, ainsi que le long des clôtures (R.C. Hosie 

1978). ' La Spirée ~ large feuilles préfère les lieux non cultivés. Ainsi 

les champs, les pâturages, les zones agricoles et les secteurs en friche 

entourant les nichoirs occupés par le Merle bleu permettent llimplantation 

de ces espèces. 

, Une partie de la strate arbustive constituée dlarbustes dlune h~uteur 

moyenne de 1,93 m, slobserve ~ proximité des nichoirs (moyenne des hauteurs 

moyennes). 

Nous avons constaté aux nichoirs 12 et 18 que dès leur sortie du nid, 

les jeunes sly réfugiaient. Ceci peur permettant de se camoufler parfaite-

ment et ainsi éviter toute prédation. 

Nous ne pouvons comparer, au niveau des strates arbustive et arborescen-

te, les nichoirs 130 et 166 ~ 1 lensemble de ceux abritant un couple de Merle 

bleu, étant donné la pulvérisation de diphénoprop par Hydro-Québec. Ce 

phytocide a pour effet dlarrêter toute circulation au niveau des racines 

entraTnant ainsi la mort de toutes les espèces ligneuses. 

Lorsque le produit fut répandu, les Merles bleus avaient déj~ établi leur 

territoire et les nichées étaient en cours. Toutefois, ceci nia pas semblé 

être un obstacle car la nidification siest révélée un succès. 
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Nous remarquons non loin de ces deux mêmes nichoirs un brOlis. Hydro

Québec a procédé à cette exécution afin de permettre le passage d'une ligne 

à haute-tension supplémentaire. Souvent lors des visites à ces sites de ni

dification, nous observions la présence du mâle ainsi que de la femelle 

dans la zone brOlée. 

Pinkowski (1976) indique qu'un grand nombre de Merles bleus nichaient 

dans l~s zones de brOlis car la végétation s'y rétablit três lentement. 

De plus, ces endroits offraient un bon milieu de camouflage. Lors des 

observati ons, nous di sti ngui ons mal les i ndi v,i dus, l es perdant même de 

vue pendant quelques instants. 

3. strate arborescente 

Le pourcentage d'occupation de la strate arborescente surpasse légêre-

ment celui de la strate arbustive soit un pourcentage d'occupation de 

1,68% par rapport à l 'ensemble du territoire (en comparant les moyennes des 

moyennes). 

Tel que mentionné, les basses terres du St-Laurent étant un secteur en 

exploitation, nous y retrouvons un grand nombre de peuplements mixtes (voir 

section sur l'habitat général). 

Des peuplements mélangés sont constitués, au niveau de la strate arbo

rescente, en majorité de Peupliers faux-tremble. Cette espêce s'observe en 

association avec l'tpinette blanche ainsi qu'avec l 'ensemble des bouleaux 

en forêts mixtes (R.C. Hosie, 1978). 

En effet, en consultant le tableau 19, nous pouvons remarquer que ces 
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trois composantes végétales sont parmi les plus importantes. Le pourcen-

tage d'occupation concernant le peuplier s'avérant être de 1,8% et ce pour 

~1,5% des cas. Si l'on regroupe l'ensemble des bouleaux, nous pouvons ob

server que ceux-ci occupent 1,2% de la strate et que 1 'tpinette blanche, a 

elle seule, plus de 1,4%. 

La deuxième espèce la plus abondante au niveau de la strate arborescente 

se révèle comme étant 1 'trab1e a sucre. Les endroits 00 ce feuillu fut 

remarqué constituent des peuplements purs. 

Dans la plupart des sites de nidification, nous constatons la présence 

d'arbres morts (chicot) plus particulièrement dans la strate arborescente. 

Ceux-ci offrent la possibilité au Merle bleu de se percher. 

C - Composantes pédo10giques 

Pinkowski (1977) nous dit qu'un sol pauvre aide à créer des èonditions 

idéales d'alimentation pour le Merle bleu. La majorité (88,5%) des nichoirs 

occupés par un couple se retrouve en terrain sablonneux (voir tableau 22). 

Ceci n'est pas nécessairement un critère préférentiel dans le choix d'un 

site de nidification lorsqu'on sait que la presque totalité des 318 nichoirs 

posés par les bénévoles s'observent 00 ce type de sol est présent. 

La présence d'un relief relativement plat fut observé dans 88,5% des cas 

00 un Merle bleu nichait (voir tableau 22). Si l'on regarde la localisation 
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de ces nichoirs on constate que ceux-ci font partie des basses terres du 

Saint-Laurent il est, donc normal d'y retrouver un relief plat. 

De plus, si l Ion monte vers le nord, nous nous dirigeons vers le contre

fort des Laurentides, donc vers un relief plus accidenté. Ainsi, on ne peut 

s'étonner du fait que le nichoir #216 offre un relief moutonné et que le ni-

choir #228, situé au Lac Vert, présente un relief accidenté. 

Le fait qul'un grand nombre de nichoirs se retrouvent dans un secteur of

frant un relief plat est peut-être dû, une fois de plus, à un choix de la 

part des bénévoles. 

D - Territoires 

Sur l 1 ensemb le des ni choi rs occupés par le Merl e bleu, l 1 étude des li-

mites territoriales en période de nidification he fut effectuée que pour 

quatorze de ceux-ci (appendice 15). 

Certaines contraintes telles une nichée découverte tardivement, l'impossi-

bilité de suivre la nichée ainsi qulune nichée non rendue à terme ne nous 

ont pas permis d'analyser les changements au niveau du territoire pour la 

totalité des nichoirs. 

Si l Ion examine les cartes territoriales, nous pouvons remarquer que les 

résultats obtenus ne sont pas significatifs. En effet, la méthode utilisée 

consistait à noter la direction et la distance à laquelle se trouvait le 
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mIle ou la femelle par rapport a la situation du nichoir. Ces donnêes n'ê

taient prises que lors des visites aux sites de nidification pour l'êtude 

sur la biologie ou le dêrangement. Or, quelques nichoirs (#12, 18, 64, 

228 et 314) n'êtaient visitês que deux fois au cours de la semaine, les 

autres êtant visitês de sept à quatorze fois. Donc, trop peu de donnêes ont 

êtê recueillies dans cette classe «2 fois/sem». 

La distance à laquelle se trouvait un individu dêpendait du jugement de 

l'observateur. Ainsi, par moment, cette distance se voyait soit sous-évaluêe, 

soit surêvaluêe selon 'le cas. Il est à noter que l'observateur pouvait diffê

rer lors de chaque visite. 

De plus, souvent les observateurs perdaient de vue le mIle et la femelle 

en vol. A ce moment, aucune donnêe n'êtait inscrite. 

La mêthode la plus efficace, lorsque les conditions le permettent, serait' 

~eut-être celle dêcrite par Pinkowski (1978) consistant à installer prêala

blement des balises dans plusieurs directions et à des intervalles connus 

du nid. 

De plus, afin de dêterminer la distance et la direction qu1emprunte le 

Merle bleu, celui-ci suggère d'avoir recours à deux et même trois obser

vateurs munis de radio-êmetteurs pour se communiquer les renseignements. 

Le territoire occupê par le Merle bleu en pêriode d'êlevage est supêrieur 

à celui occupê lors de la pêriode d'incubation. 
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Selon Goldman (1975)~ lors de la couvaison, le mâle peut aller en mo-

yenne jusqu'a 82 mètres en périphérie du nichoir tandis que la femelle peut 

voyager jusqu'a 92 m. Lors de la période d'élevage, le territoire s'agrandit 

et le mâle peut se retrouver en moyenne à une distance de plus de 145 m. 

La femelle, quant à elle, peut s'observer.à une distance de 138 m. Il est 

bon de noter que les deux peuvent aller aussi loin que 400 mètres. 

Cinq des nichoirs suivis (#12, 64, 101, 136 et 166) ne correspondent pas 

à cette affirmation. Ceci est da au peu de données récoltées ainsi qu'à 

la mauvaise évaluation des distances par les observateurs. 

Si l'on observe l tétendue des territoires, nous voyons qu'en deux endroits, 

ceux-ci pénètrent dans les secteurs boisés. 

Ce phénomène se produit au nichoir #88 lors de la période d'élevage et 
, 

au nichoir #101 tout au long de la nidification. La sur-évaluation des 

distances en est sQrement la cause lorsque l'on connaft le régime alimen

taire du Merle bleu et ses méthodes de chasse. 
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CONCLUSION 

Le comté de Portneuf offre un fort potentiel pour la reproduction du 

Merle bleu étant donné l'absence de grandes étendues monoculturales. Cette 

région se caractérise, au contraire, par la présence de petites zones agri

coles bordées de peuplements forestiers. 

La strate herbacée est caractérisée par la présence abondante de mil et 

de chiendent. Dans 69,2% des cas, ces deux espèces représentent, à elles 

seules, 70% de la strate. 

Le Peuplier faux-tremble domine au niveau de la strate arbustive. Ce 

feuillu s'accommode de sols variés quoique sa croissance soit optimale en 

limon sablonneux. Son pourceotage d'occupation s'avère n'être que de 0,25% 

de la strate arbustive, toutefois nous le retrouvons dans plus de 38,5% des 

sites de nidification. Nous remarquons, notamment à proximité des nichoirs 

~c occupés par le Merle bleu, une lisière d'arbustes offrant une protection 

aux jeunes à leur sortie du nid. 

Le Peuplier faux-tremble constitue l'espèce la plus importante de la 

strate arborescente. Nous le retrouvons en association avec l'Ëpinette 

blanche et les Bouleaux sp. Plusieurs peuplements purs d'Ërable à sucre 

furent aussi observés. 
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Les aires de nidification contiennent beaucoup de chicots qui sont utili

sês par le Merle bleu pour s'y percher facilitant ainsi son mode de chasse. 

La grandemajoritê des nichoirs reposent sur un sol sablonneux. Nous 

pouvons dire que les sites les plus frêquentês par le Merle bleu à poitrine 

rouge sont les pâturages et les champs sablonneux; endroits idêaux où il 

aime se nourrir d'insect~s. De plus, un sol pauvre et un couvert vêgêtal 

clairsemê aide à crêer des conditions optimales d'alimentation. 

Nous espêrons que les renseignements rêsultant de cette êtude puissent 

orienter 1 'êlaboration de nombreuses autres pistes pour le Merle bleu et 

ainsi permettre une augmentation de sa population. 
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